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CHAMBRE DE LA CONVENTION DE RIMOUSKI. 

POUR se conformer aux instructions qui furent donnees dans une assemblce pu
blique de la paroisse de St. Germain de Rimouski, tenue Ie douze fevrier dernier, 
Ie Comita organisateur qui fut alors eonstitue expedia dans les diiferente8 paroisses 
du Comte une Circulaire invitant ces paroisses it fJire des delagues dans Ie but 
d'ouvrir une Convention Seigneuriale, devant sieger it Rimouski, Ie vingt·et-un du 
pr&sent mois. 

Rimouski, 21 Fevrier 1854. 
J. BTE. LEPAGE, 

SeerCtaire du Comite Organisatem·. 

PROCES-VERBAL 
DE LA CONVENTION SEIGNEURIALE DU COMTE DE RIMOUSKT, OUVERTE ET 

TENUE LE 21 FEVRIER 1854. 

J. C. TACHE, Ecuyer, M. P. P., President, 
P. GAUVREAU, Eeuyer, I'T' P"d t 
BENJ. DIONNE, Ecuyer, i ,lee· resl en s. 
P. L. GAUVREAU, Ecnyer, ~ S 't' 
L. F. GARON, Eeuyer, 5 ecre aires. 

IJelegues presents: 

MM. A. Bertrand, ...... Isle Verte, 
J. Bte. Belanger, ... St. Simon, 
M. Cote, ......... Rimouski, 
J. Cote, ..•....•. Bic, 
F. Chamberland, .• Bie, 
O. F. Caron, •.••.• St. Simon, 
S. Cot.e, ......... Isle Verte, 
J. B. Ohamberland, Kakouna, 
J. Durnin, ...•... Ste. Flavie, 
J. Dutremble, .... Ste. Flavie, 
P. Dcchamplain, .. Ste. Luee, 
Dr. Dube, ....... Trois·Pistoles, 
Ed. Durette, ..... St. Eloi, 
Dr. De~jardins, .... Isle Verte, 
Benj. Dionne, .•.• Kakouna, 
J. Fournier, ....•• Ste. Flavie, 
J. Forbes, ....... Matane, 
A. E. Gauvreau, .. Ste. Luee, 
P. Gauvreau, ...• Rimouski, 
L. P. Gauvreau, .. Rimouski, 
J. Garon, .•..••.. Rimouski, 
L. F. Garon, ••••• Rimouski, 
D. Gagne, .•...... St. Fabien, 
L. A. Huot, .••... Matane, 
F. Hndon, •.•...• St. Simon, 
J. Heath, ••••••.• Isle Verte, 
J. Levesque, .•••• Mitis, 
A. Langevin, " ••• Ste. Lnce, 
C. Lepage,....... Rimouski, 

MM. M. Lepage, ..••.. Rimonski, 
H. Lepage, ...... Rimonski, 
J. Lepage, ...... Rimonski, 
L. J. Lepage, .... Rimouski, 
L. Langis, ......• Rimollski, 
J. Levesque, ..... Trois-Pistoles, 
H. McOwan, ...•. Mitis, 
E. Martin, ..••.. Rimouski, 
A. Mercier, ...•.. St. Simon, 
M. Martel, ...... Trois-Pistoles; 
T. Maurault, •... Isle Verte, 
G. Pelletier, ..•.. Ste. Flavie, 
B. Parent, ..••... Ste. Luee, 
O. Pineau, ....... Rimouski; 
J. Pouliot, ....... Rimonski, 
J. B. Pouliot, .•.• Riviere du Lonp, 
J. Roy, •..•...•. St. Fabien, 
O. Rioux, .••...•• Trois-Pistoles, 
P. Renouf, ...... Trois-Pistoles, 
R. Sproat, •.•••. Mitis, 
J. B. Saucier, .••. Ste. Flavie, 
M. Santerre, .•••• Ste. Luce, 
J. Sirois, .....••• Kakonna, 
T. St. Laurent, .•. Kakouna, 
G. St. Pierre, ••.. St. Fabien, 
A. Tremblay, .•.. Ste. Lnce, 
J. O. Tache, .••.. Rimouski,. 
H. Turcot, •.••.. St. Eloi,. 
L. Voyer, ....... Bic. 



Les Seigneurs qui ont pris part a l'Assemblee !!taient: 

MM. D. Fergusson, Seigneur de Mitis, 
L. N. Gauvreau, Seigneur de Villerai, 
C. Rioux, Co-Seigneur, Trois-Pistoles. 

A la suite des deliberations de l'Assemblee les motions suivantes furent pro
posees:-

M. Ie Dr. Dube propose secondo par M. A. E. Gauvreau: 
Qu'il soit resolu que la question seigneuriale est une mesure d'urgence et qu'il 

n'y a pas d'autre moyen de la regler immediatement qu'en adoptant un systeme 
uniforme et simplifie afin de savoir de suite a quoi s'en tenir et n'etre pas sujets 
aux delais, mecomptes et difficultes de tout genre, des enquetes, expertises, com
missions et repartitions. 

Adoptee a l'unanimite. 
M. Edouard Martin propose seconde par M. Ie Dr. Desjardins: 
Qu'il soit resolu que c'est l'opinion de cette Convention que Ie plan propose par 

M. Ie Dr. Tache, representant du comte de Rimouski, a mis la question de la Com
mutation Seigneuriale sous un nouveau jour et que ce plan est celui qu'adopte Ie 
ComM de Rimouski en autant que concerne dans la question. 

Adoptee unanimement. 
M. Theophile St. Laurent propose seconde par M. Jean Sirois: 
Que cette Convention se charge au nom du Comte de Rimouski de faire impri

mer en pamphlet Ie projet du Dr. Tache ainsi que les explications et commentalres 
qui l'accompagnent pour etre distribue largement dans Ie public. 

Adoptee unanimement. 
M. John Heath propose seconde par M. Charles Frans:ois Caron: 
Que cette Conventien au nom du Comte de Rimouski invite les autres, Comtes a 

examiner murement Ie projet du Dr. Tache, certaine qu'est cette Convention que 
cc projet, rendant justice a toutes les parties, sera adopte apres examen serieux. 

Adoptee unanimement. 
M. J. Garon propose seconde par M. R. Sproat: 
Que cette Convention entretient l'opinion que les Membres du Haut Canada ap

puieront les Membres du Bas-Canada dans la question importante de l'abolition 
totale des droits seigneuriaux. 

Adoptee unanimement. 
Propose par M. L. A. Huot seconde par M. F. Chamberland: 
Que pour repondre a l'appel que Ie Comtli de Kamouraska a fait aux habitants 

de ce District, cetta Convention offre a sa consideration Ie Projet qui vient d'etre 
adopte. 

Adoptee uuanimement. 
M. J. B. Pouliot propose sccondii Pitr M. J. Garon: 
Que pour amener la solution immediate de la question SeigneuriaIe il devient 

nectssaire que cette Convention s'entende avec les autres Conventions Anti-Sei
gneuriales de eette Province pour mcher de parvenir a I'adoption d'un plan uni
forme pour toute la Province qui devra etre soumis a la prochaine Session de Ia 
Legislature. 

Cette motion fut rejetee par toute l'Assemblee, morns les moteurs, sur Ie prin
cipe qu'elle tendait a infirmer l'adoption du Projet dont il est question, et que la 
Convention avait deja fait appel par uue resolution aux autres parties du pays. 

Propose par M. J. Forbes seconde par M. J. B. Pouliot: 
Que les remercimeuts de cette Assemblee sont dus a M. Ie President tant pour 

ses services rendus dans la circonstance prcsente que pour ses efforts constants a 
promouvoir lea interets du pays et de son Comte en particulier; qu'ils sont aussi 
dus a MM. les Vice-Presidents et aux SecrHaires pour l'interet qu'ils ont pris dans 
la question actuelle. 

Vraie copie. 

P. L. GAUVREAU, Is' . 
L. F. GARON, f ecretalres. 



DE LA 

TENURE SEIGNEURIALE 
EN 

CANADA, 
ET 

PROJET DE COMMUTATION 
PAIL 

J. C. TACHE. 

" n est evident qu'on ne peut introduire 
"aucune disposition generale dans la Ioi, 
II sans faire souffrir quelques individus plus 
" ou moins, mais en meme tems, il est d'une 
.. saine politigue d'ado.pter Ie plan qui offre 
II Ie mOlDS d'lDconveruens." 

(Rapport de la Commission de 1843.) 

II Indubio libertati favendum est." 
(Aphorisme Romain.) 

QuEBEC: 
lllPRmE PAR LOVELL.I; LAMOUREUX, A LEUR ETABLISSEMENT A VAPEUR, 

RUB LAMONTAGNE. 

1854. 



AUK MEMBRES DE LA CONVENTION SEIGNEURIALE DU COil'ITE 
DE RIMOUSKI, 

MESSIEURS, 

J e me rends avos des irs en vous offrant aujourd'hui 

un nouveau projet de reglement de la Tenure Seigneuriale 

en Canada. La seule r~compense que j'ambitionne pour 
mon travail, c'est un examen serieux et impartial de son 

ensemble. J e vous demande pardon de vous presenter un 

memoire qui trahit la hate de son execution, et dans Ia 
redaction duquel d'ailleurs j'ai dli tout ceder a la concision .. 

Croyez a mon devouement, 

J. C. TACHE. 
RIl\WUSKI, Ie 21 Fevrier, 1854. 



I. 

JUSQU1A ce jour je ne m'etais occupe de la Tenure Seigneu
riale qu'au point de vue du redressement des griefs, et ne vou
lais de commutation que ce qu'il en fallait pour soustraire l'in
dustrie a l'entrave que lui met la Tenure en Censive dans 
certains cas. En cela, je ne faisais qu'adopter Popinion des 
hommes les plus eminel1ts qui se sont occupes serieusement 
de cette question et obtemperel' aux vceux exprimes par la 
grande majorite des censitail'es dans les requetes par eux pre
sentees aux autorites. Ces opinions sont mises en relief dans 
les lettres et documenls qui sont annexes au Rapport de la 
Commission de 1843. "Les plaintes que Pan a portees au sou
" levees contre notre Tenure Selgneuriale, ecrivaient les cen
" sitaires de 81. Cyprien de Lel'Y, n'auraiel1t du etre portees 
" que contre des speculateurs devenus Seigneurs des plus belles 
" Seigneuries, de meme que can Ire Ie silence impose dans nos 
" Cours de Justice sur les actes illicites qui ant compromis ce 
" sYflteme." 

Je suis encore d'opinion que pour un Pays nouveau et pour 
un Pays exclusivement agricole, il n'est pas de meilleure 
maniere d'octroyer les terres que la maniere voulue par la 
Tenure Seigneuriale, te11e que constituee en Canada par les 
lois franQaises. "Le systeme des Seigneuries, disait Ie 
" celebre Andre Stewart, dans Ie Rapport du Comite de 1820 
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" sur l'etablissement des terres incultes, est propre a produire 
" et a produit en ce Pays une division egale des terres, chose 
" favorable au bonheur de3 hommes, aux bonnes meeurs, aux 
" habitudes d'industrie, a la stabilite des lois du gouverne
" ment et a la force militaire du Pays." 

Je suis loin de partager Popinion de ceux qui pretenden! 
que la Tenure Seigneuriale, dans les rapports individuels 
qU'elle cree, avilit Ie peuple et Ie degrade. Michelet dit de la 
feodalite en Europe: "Formes serviIes, esprits libres et har
" dis tel est Ie droit feodaL" En outre, disent les Commis
saires de 1843: "Le Seigneur Canadien n'etait pas investi de 
" plusieurs droits et privileges odieux et outrage ants qui carac
" terisent Ie Seigneur Feodal en Europe." N ous avions de la 
feodalite ce qU'eIle a de bon et c'est probablement en partie 
a cette institution que nous devons les mceurs chevaleresques et 
l'exquise politesse de notre population; tachons de faire en 
sorte que ces excellentes choses restent quand Ie systeme sei
gneurial sera eteint, et gardons nous d'insulter aux institutions 
qui passent. La liberte et l'egalite y gagnent de n'~tre pas 
accompagnees d'allures triviales et malseantes. 

II y a toujours eu et il y aura toujours de grands proprie
taires, qu'ils soient patriarches, seigneurs ou marchands; la 
grande propriete est un element necessaire aux progres de la 
race humaine; mais on fin it toujours par abuser des institu
tions et de la ces secousses prevues ou subites qui se voient 
dans l' histoire et la legislation de tous les peuples sous les 
noms de Jubile, lois agraires, revolutions, et qui, a Pavenir, se 
nommeront expropriation aux fins d'interet public, moyennant 
indemnite. Dans l'origine, d'apres notre Tenure, Ie· colon 
Canadien en mettant Ie pied dans sa nouvelle patrie, pouvait, 
enfon9ant sa hache dans I'arbre de la foret, dire ce sol est a 
moi, et de lil l'adage applique par celui qui n'a pas encore de 
titre ecrit: "c'est la hache qui fait mon contrat." Certes, Ie 
colon du Franc et commun soccage n'en peut guere dire autant. 

A ne considerer la Tenure Seigneuriale que dans les rapports 
de Censitaire a Seigneur et de Seigneur a Censitaire, il est 
impossible d'avocasser sainement la doctrine d'une commuta
tion compulsoire contre Ie Censitaire, parce que c'est lui qui 
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est char!3e, que c'e8t sur lui que pese Ie poids et que dans 
pareil cas Poption est son droit. Toute loi tend ant a changer 
la nature d'un privilege a pour but d'allegir Ie fardeau de celui 
qui souffre. Sans cela la loi serait inutile ou vexatoire. " II 
"serait souverainement injuste, disait l'Inspecteur General, 
" M. Hincks, en 1853, d'imposer une comutation forcee et cela 
" a cause des exactions des Seigneurs." Ceci est evident en 
tant que se rapportant a une loi devant regler des transactions 
pllvees. Laissee la, la question Seigneuriale n'a pas d'autre 
solution, qu'au moyen d'une loi declaratoire des droits respec
tifs des Seigneurs et des Censitaires et d'une loi de commutation 
volontaire. Je ne veux pas d'autres preuves de la justesse de 
cette opinion, dans l'application, que la lutte des interets, la 
multiplicite des pretentions et Ie conflit des autorites, aux
queUes je pourrais ajouter l'encombremel1t de details qui 
caracterise tous les projets de reglements. Cette idee a ete 
developpee par MM. Buchanan, Taschereau I:'t Smith dans 
leur rapport de 1843, et c'etait aussi l'opinion du Comite de 
1851. 

Mais heureusement la question a un cote plus large. L'in
feodation ne lie pas seulement Ie Censitaire; mais elle lie la 
societe toute entitne, et suivant l'energique langage des vieilles 
traditions "l'enferme sous portes et gonds du ciel a la terre." 
Le credit foncier, les entreprises publiques et privees, les droits 
des tiers tout est soumis au Regime de ceUe Tenure. Je cite
rai un exemple, duquel je ferai ressortir un fait important dans 
la cause. La province en commun avec de puissantes COffi

pagnies est engagee dans la confection d'un reseau de voies 
ferrees; mais il faut traverser Ie sol Seigneurial et en acquerir 
nne portion; or chaque parcelle du sol feodal, en vertu de 
l'indivisibilite du cens, est soumise au droit de Lods et Ventes, 
qu'une transaction arrive equipolant a Vente, et il faudra 
payer aux Seigneurs la douzieme partie de la valeur des che
mins de fer. 

Dans ce cas, comme dans celui de la fondation ou de 
l'agrandissement de villes ou de l'etabli~sement d'usines ou 
manufactures, ce n'est pas Je Censitaire detenteur actuel de 
la propriete rurale qui souffre Ie mal Ie plus grand; mais l'in-
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dustriel ; mais Ie capitaliste, et par contrecoup la societe entiere, 
dont Ies progres peuvent se trouver retardes, paralises meme. 
Le cultivateur qui transmet de pere en fils sa propriete ne paie 
jamais de Lods et Ventes et Ie proprietail'e de Ia campagne 
qui vend a un industriel une petite portion de sa terre, la vend 
ce qU'elle vaut pour lui, plus meme, et Ies Lods et Ventes qui 
accroissent par l'application de capitaux ne sont plus son 
affaire. M. Berczy de D' Aillebout ecrivait aux Commis
saires de l'Enquete sur la Tenure feodale: "Si j'avais la 
" liberte de commuer Ia Tenure des terres que je posse de main
" tenant, j'aurais peu de raison de Ie faire; non pas que j'aie 
" individuellement d'objection a changer de Tenure; mais par 
" ce que je prefere garder l'urgent qu'il me faudrait donner pour 
" l'obtenir, afin de l'employer d'une maniere beaucoup plus 
"profitable." C'etait aussi alors l'opinion qU'exprimaient MM. 
Tache de Kamouraslca, Raymond de St. Jacques et une foule 
d'autres personnes, qui ne peuvent etre taxees d'idees retros
pectives ou arrierees. C'est sous l'influence d'une idee aussi 
saine, que l\I. Ie Proeureur General Drummond faisait lors de 
la discussion sur Ie projet de loi de la demiere session la 
declaration suivante qui fut applaudie de toute la chambre : 
" Je ne consentirai jamais a llne mesnre rendant Ia commuta
" tion immediate et foreee de la part du censitaire." Ce n'est 
none pas sur ce terrain que j'aborde la question. Je veux la 
traiter comme une mesure d'utiJite generale, necessitee par un 
changement survenu dans la maniere d'etre de la societe; et 
je pose en principe, que dans eet acte d'expropriation aux fins 
d'interet public: Ie Seigneur doit etre indemnise jusqu'au 
montant entier de tout ce qui justement lui appartient: que Ie 
Censitaire doit payer jusqu'a concurrence de ce qui est du par 
lui: que la Societe doit contribner pour autant qu'elle retire 
d'avantages et qu'elle impose de sacrifices, car c'est un sacri
fice que la societe impose au Seigneur en Ie fonfant de s'oc
cuper d'llll nouveau placement de capitaux et c'est un sacri
fice qu'elle impose au censitaire en Ie fon;ant de racbeter Ies 
droits casnels ql1'il ne paie aujourd'hui qu'en vertu d'un acte 
de sa volonte. 



II. 

IL convient avant tout de faire l'histoire de la tenure seigneu
riale, afin de demontrer Ie but et l'intention qui ont donne lien 
a son introduction en Canada, et faire connaitre l'etendue des 
devoirs qU'elle impose a chaque membre de la societe. 11 n'est 
pas necessaire d'aller chercl1f'r dans l'histoire l' origine du droit 
feodal en Europe; il est evident d'ailleurs que ceUe institution 
ne s'est formee que piece a piece de la decentralisation aclmi
nistrative et judiciaire pou:;;see dans ses dernieres limites par 
des peuples fiefs et guerriers jaloux de leurs dl'Oits, SUllS forme 
reguliere de gouvernement, divises entre eux d'origine et d'il1tc
rets ; mais, accoutumes a Ia meme vie et aux memes usages et 
ayant besoin de se reunir dans de grandes occasions pour l'at
taque ou la defense. 

Immediatement apres Ia decouverte du Canada, Ie premier 
Boin des rois de France fut de travailler a coloniser le pays dans 
Ie b'ut d'evangeliser et civiliser Ies Sallvages, et de prOCtW'cl' {'avan
tage des sujets du mi. C'est done sur une contreverite histo
rique que des seigneurs se sont appuyes pour dire que les con
cessions des terres, dans l'etendue de la Nouvelle-France, n'a 
eu pour but que de benificier une classe au detriment de 
l'autl'e: et leur procurenr etait bien mal servi par sa memoire 
quand il a avance que les rois de France consideraient" Ie 
peuple cornme si abject qu'il ne valait pas la peine qu'on s'en oc-
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cupdt." Vhistoire est la pour prouver que durant tout Ie travail 
de transformation qui a eu lieu surtout du lOe au 12e siecle, Ia 
Iutte en France etait entre Ie peuple et Ie roi d'une part, et les 
grands feudataires de I'autre. 

Qnoiqu'iI en soit, Pintention manifeste des rois de France 
est exprimee en toutes lettres dans chacun des documents qui 
ont trait a la colonie. "Toute l'histoire de la legislation an
" cienne du Canada, disait M. Chauveau dans la derniere ses
" sion du parlement, n'est autre chose qu'un projet de colonisa
" tion." 

Les pouvoirs et attributions donnes par Henri IV. d'abord a 
MM. de Roberval, de Monts, puis a Guillaume de Caen, n'ayant 
pas produit Peffet desire, Louis XIII., en 1627, constitua par 
un acte royalla compagnie des cent associes et revoqua les 
articles accordes a de Caen, en donnant a cette compagnie Ie 
pays de la Nouvelle-France en toute propriiti, justice et sei
gneurie, et, en t€~te de ce document, Ie roi explique Ie but de 

. cette concession en ces mots :-" Le Roy continuant Ie meme 
" desir que Ie defunt, Henri Ie Grand, son pere, •••••• a vait de 
" faire rechercher et decouvrir es pays ••.••• de la N ouvelle
" France quelqu'habitation capable pour y etablir colonie afin 
" d'essayer .•.••• d'amener les peuples qui y habitent a la con
" naissance du vrai Dieu, les faire policer •••••• et tirer des 
" dites terres .••••• quelqu'avantageux commerce pour l'utilite 
" des sujets du RoL" 

Cette compagnie de la Nouvelle-France fit des concessions de 
seigncuries a differents individus et toujours suivant 1'intention 
manifestee de coloniser :-" Le desir de bien etablir la colonie 
" de la Nouvelle-France, nous faisant rechercher ceux qui y 
" peuvent contribuer de leur part et bien, etc.-(Concession de 
" la compagnie aux reverends Peres Jesuites.) 

En 1663, la compagnie se sentant incapable d'accomplir Ie 
but pour lequel elle avait ete formee, fit abandon de ses droits, 
et en 1664, Louis XIV. constitua la compagnie des Indes Oc
cidentales a laquelle il ceda, suivant l'expression de nos peres, 
" l' Afrique et l'Amerique" en to ute seigneurie, propriete et 
justice, pour" achever de les peupler et y faire Ie commerce 
" que les etrangers y font presentement." Le succes n'ayant 
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pas repondu it l'attente, Ie grand roi revoqua la concession et 
teunit en 1674 les proprietes de la compagnie des Indes au 
domaine de la couronne :-" Pour conserver a nos sujets," 
porte l'edit, " les avantages que leur courage et leur industrie 
leur avaient acquia," et Louis considerant necessaire de 
pourvoir a la concession des nouvelles terres, donna autorite a 
MM. de Frontenac et Duchesneau, alors Gouverneur et Inten
dant, d'accorder des concessions, et depuis, toutes les conces
sions furent faites par Ie roi ou ses representants, et Ia plupart 
de ces concessions portent en tete: "Sa majeste ayant de tout 
" temps recherche avec zele •••••••• les moyens de pousser 
" dans les pays les plus inconnus .••• •• la gloire de Dieu 
" avec Ie nom chretien, fin premiere et principale de l'etablis
" sement de la colonie franyaise en Canada," etc., etc .••.••• 

On a vu que Ie Roi revoquait au besoin et sans indemnite 
les concessions faites aux Compagnies; a diiferentes reprises la 
forfaiture fut de meme decretee contre les individus pour 
cause de non etabIissement; en voici un exempIe qui date de 
1689: "Ayant fait entendre a Charlotte Lacombe, veuve 
" d' Antoine Cadde que no us desirions conformement aux 
" intentions du Roi qU'elIe fit valoir et habiter la Riviere de 
" la Madeleine .••••• sans avoir commence de faire aucun 
" etablii>sement dans la dite Riviere ni sur Ie dit terrein
" pourquoi nous lui aurions temoigne .••••• quc nous alliona 
"reunir la dite Riviere et terres concedees au dit Cadde 
" au domaine de Sa Majeste pour l'accorder a une autre per
" sonne qui voudraii y Jaire quelques etabZissements pour le 
"bien et augmentation de la Colonie, etc., etc." (Titre du 
Sieur Denis Riverin.) 

Les concessions se faisaient a condition d'elablir et conceder 
aux laux et redevances accoutumes. Les relations et les 
devoirs reciproques du Seigneur au Roi et du Censitaire au 
Seigneurs etaient et sont encore regles par la coutume, et les 
Edits et Arrets Royaux, et les ordonnances et decisions des 
Intendants etablissaient la Jurisprudence en matieres d'inter
pretation. 

Jusqu'a la cession du Canada Ia Couronne de France et sea 
charges de pouvoirs veillerent avec un soin tout paternel a 
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l'etablissement du Pays et au maintien des droits des colons 
censitaires ou voulant Ie devenir, et toute tentative d'empieta
tion ou de refus de conceder de la part du Seigneur etait a 
l'instant reprimee. L'Edit de 1663 et les Arrets emanes de 
1672 a 1711 avec et pardessus tout l'Arret de Marly etablis
saient d'une maniere claire les obligations respectives du Sei
gneur et du Censitaire. "Von a defini par des dispositions 
precises la nature exacte et l'etendue des droits des Conces
sionnaires de la Couronne et les obligations qu'ils assumaient 
en recevant l'investiture de leurs diverses possessions." (Rap
port de la Commission de 1843.) 

Le Roi se reservait la Foi et hommage et les immunites 
qu'elle comporte, a Titre de Suzerain. Le Seigneur Canadien 
avait la propriete dominante du sol infeode, comprenant les 
droits qui en decoulent en vertu de la coutume et des Edits 
et Arrets, a charge de gerer et conceder a peine de forfaiture. 
Le Censitaire avait Ie domaine utile du sol a charge de rede
vances accoutumees et d'etablir a peine de forfaiture. 

Les choses en etaient la, !iant toutes les parties, lorsqu'arriva 
la cession du Canada a la Couronne d' Allgleterre, en conser
vant anxsujets Canadiens toutes leurs institutions, lois, umges 
et coutwnes. Le nouveau gouvernement peu soucieux du 
bonheur de ses nouveaux sujets, et voulant s'attacher les 
grandes familIes du Pays ou les rem placer par des specula
teurs, ne prit aucun soin de maintenir ou faire respecter les 
droits des Censitaires; et si, a differentes epoques, les gouver
nants semblerent s'oecuper de 10. question, leur sollicitude 
n'allat jamais jusqu'a apporter Ie moindre remede. Aussi, bon 
nombre de Seigneurs commencerent-ils apres la conquete a 
empieter et ont-ils continue jusqu'a nos joms smchargeant les 
conlrats de reserves et redevances de tout espeee. Ce fut en 
yain que les Censitaires representerent que la branche de la 
legislature s'oeeupat des griefs. Le Rapport de 1831 resta 
sans effet; l'adresse de la Chambre d' Assemblee de 1824 . , 
demandant de "conserver entier Ie droit du sujet a une con-
"cession des terres ineultes aux redevances, conditions 
"accoutumees," ne CUt pas eeoutee, les proeedes de 1821 a 
1836 n'eurent pas plus de sueees contre l'arbitraire du gouver-
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nement et depuis 1763, date des premIeres empietations, Ies 
pretentions exagerees de certains Seigneurs sont demeurees 
sous prot€~t, et ont ete mises en exercice a l'encontre de la 
volante de la population du pays. 

Je ne puis terminer ce court esquisse de l'histoire de la 
Tenure Seigneuriale en Canada sans citer la touchante pein
ture faite par les Censitaires de Lacolle, des empietations exer
cees it leur detriment: "Les premiers habitants de ces Sei
" gneuries, situees sur la frontiere de cette Province, etaient 
"ce qu'on appelle dans Ie Canada-Ouest United Empire 
" Loyalists: C'etaient des gens qui par leur devouement a 
" 1a Couronne Britannique, lors de la revolution des Colonies 
" Americaines et du reglement final de la frontiere entre la 
"Republique Americaine et les Colonies Britanniques ac
"tuelles, abandonnerent tout ce qu'ils a vaient dans cette 
" Republique, et vinrent pauvres s'etablir sur Ie territoire Bri
" tannique Ie plus voisin. Ainsi ils arriverent dans]a Seigneu
" ric de Beaujeu sur la Riviere Lacolle, maintenant nommee 
" la Seigneurie de Lacolle. Elle avait ete ache tee pendant 
" les troubles revolutionnaires et l'incertitude de leur issue, 
" pour une bagatelle par Ie Major General Christie, de l'armee 
" Britannique, de M. De Beaujeu concessionnaire de la Cou
"ronne. Quand ces malheureux arriverent dans ce Pays, ils 
" trouverent une grande etendue de foret entre les mains de 
" ce General Christie; et dans leur etat de uenuement il fal
" lait absolument qu'ils obtinssent des terres pour faire vivre 
" leurs nombreuses familles, sans pouvoir prendre Ie temps de 
" s'informer des conditions primitives auxquelles Ie proprie
" taire actuelles possedait. 11 n'etait pas facile alors (et il y 
" a soixante ans de cela) a des gens de leur condition d'obte
" nir ces informations; et croyant d'apres Ie rang eleve du 
" personnage, qu'il ne leur imposait aucune charge qui n'etait 
" autorisee par ses droits legitimes, ils accepterent des terres 
" de lui aux conditions qu'illeur dicta. Mais eux et leur des
" cendants se sont convaincus ensuite qu'il n'avait pas Ie droit 
" de leur faire les conditions qui leur a imposees. Cependant, 
" chaque fois que les Censitaires se sont adresses aux tribunaux 
" pour demander l'executian des conditions de la concession 
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" du Roi au Seigneur, les tribunaux ont invariahlement, depuis 
" quelques annees, mis de cote la concession royale et ont con
" damne les Censitaires sur la teneur de leurs contrats, comme 
" des actes volontaires de leur part." (Documents de la Com
mission de 1843.) 

Qu'on me permette de remarquer qu'au meme moment que 
les United Empire Loyalists sacrifiaient a leur devouement les 
interets de leurs familIes, la population fran9aise qui n'avait 
pas les memes raisons d'affection rejetait les offres de la 
Nouvelle Repuhlique, et que quelques annees plus tard (en 
1812,) elle allait verser son sang sur la frontiere pour defendre 
l'integrite du territoire Britannique. Sous ces circonstances il 
n'est pas un homme de camr dans l'etendue de l'Empire qui 
n'admettra que Ie Gouvernement est tenu a une eclatante 
reparation pour des torts qui portent avec Ie caractere de l'injus
tice celui de l'ingratitude. 



III. 

LE premier pas a faire dans Ie reglement de Ia question sei
gneuriale est de reduire les pretentions respectives des seigneurs 
et des censitaires a leur juste valeur et faire a chacun la posi
tion que lui donnent les lois qui garantissent les droits des uns 
et des autres: heureusement que la chose n'est ni longue ni 
difficile: car la position toute exceptionnelle du Canada com
paree a celIe des pays en France soumis au droit coutumier fit 
que chaque point important de la tenure seigneuriale a ete fixe 
d'une maniere claire et definie par des edits, arrets et ordon
nances: en sorte que presque la seule chose qui reste du droit 
feodal fran~ais est Ie langage feodal qui donne une valeur a 
certains mots com me les mots eens, banalite. Bien entendu 
que je ne 1'ais allusion ici qu'a ce qui a trait a la concession 
des terres et n'entend pas parler de l'application du droit feodal 
en matieres d'heritages, succession et autres actes de la vie 
civile. De fait, la couronne donnait a certains individus en 
concession seigneuriale des terres d'une assez grande etendue 
dans Ie but emphatiquement exprime de coloniser, et afin de 
rendre l'octroi au peuple facile et immediat; se reservant par 
Ia Ie droit de regler et restreindre l'etendue du privilege a me
sure que les besoins de Ia colonie se dessinaient et de reprendre 
la chose cedlie en fidei-commis suivant Ie cas sans en cela 
commettre une injustice, puisque la gestion cessant il n'y avait 
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plus de consideration pour les honoraires. " La loi canadienne, 
" dit notre historien, M. Garneau, n'a consideree d'abord Ie 
., seigneur que comme un fermier du gouvernement." Ces 
concessions d' ordinaires etaient faites de preference aux per
sonnes qui avaient rendu des services on se distinguaient par 
leurs talents et leur energie. 

Voici la chose: Ie rai tenait en depot pour Ie besoin de ses 
peuples des terres appelees Ie domaine du roi. La distribution 
de ces terres demandait un systeme administratif quelconque : 
Ie roi pensant avec raison qu'en disseminant sur la surface d'un 
nouveau pays un nombre d'hommes intelligents et actifs, char
ges de f::tire elablir moyennant un interet a eux accorde dans 
les progres de ces etablissements, choisissait des agents aux
quels il oetroyait une etendue de terre suflisante pour y fonder 
une petite colonie, illes obligeait a s'y fixer et a cette fin il etait 
permis a ces agents de se choisir, chacun dans les limites de 
son agence, une terre pour son usage exclusif (origine du do
maine prive.) Le rai desirant s'assurer de l'obeissance de ses 
agents a ses arches leur ordonnait de venir de temps a autl:e lui 
en faire Ie serment (origine de la jui et hommage.) LE' rai 
voulant veiller a l'etablissement dn pays et pouvoir facilement 
se procurer les renseignements necessaires sur les progres de la 
colonie, obligeait ses agents a lui fournir ces renseignements 
(origine de "(wen et denombrement.) Pour empecher que l'in
teret cree en faveur des agents dans la chose commise a leurs 
soins ne fut changee par eux en moyen de speculation, Ie roi 
exigeait qu'au cas de vente de l'investiture, illui serait paye 
nn cinquieme du prix d'achat (origine du quint.) Pour empe
cher que les agents ne malversassent en refusant de faire etablir, 
en venda nt, en exigeant des redevances trap onereuses ou pra
hibitives, Ie rai leur ardannait de conceder a tout venant a un 
taux connn de tout Ie mande (origine de l'obligation de conce
der aux redevances accmliumees sans exiger aucune somme d'ar
gent ni autres charges.) 

Camme des moulins a moudre les grains etaient neces
saires au maintien de la Colonie et que les Colons se trou
vaient trop pauvres pour en eriger, Ie Rai ordonnait aux agents 
d'en canstruire, et pour leur rendre cette obligation moins 
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onereuse, il forqait Ie colon a frequenter excIusivement Ie 
moulin de l'agence a laquelle il appartenait a un taux fixe de 
mouture (o1"igine de la banalite.) Le Roi voulant renumerer 
ses agents des troubles et impenses de leur gestion leur per
mettait de pre lever sur chaque colon en faveur duquel avait 
lieu telle gestion une redevance annuelle affectee sur chaque 
arpent superficiel de terre concedee: en affectant ainsi la 
redevance annuelle sur chaque arpent octroye, Ie Roi avait en 
outr>.! en vue d'induire les colons a ne conceder que la quan
tite de terre qu'ils pouvaient mettre en· valeur (origine des 
Rentes.) Le Roi voulant faciliter la gestion de ses agellts et 
faire contracter aux colons Ie::> habitudes sedentaires du Culti
vateur, en decourageant les mutations frequentes, obligeait les 
tenanciers a payer aux agent::; un douzieme du prix de chaque 
vente de terre (or-igine du cens comportant droit de Lods et 
Ventes.) 

Enfin, pour inspirer Ie respect du aux intermediaires obliges 
entre Ie Roi et son peuple, les Actes Royaux appelaient ces 
agents Seigneurs, les faisant suivant leurs capacites et les cir
constances dispensateurs de la justice; qualite qui en vertu 
des coutumes investissait de certains droits honorifiques 
(lucratifs quelque fois), celui qui en etait qualifie. 

Tous les autres droits reclames par certains Seigneurs 
Canadiens sont des empietations a l'exception du droit de 
preemption, ou Retrait Conventionel, qui n'est, a proprement 
parler, qu'une garantie donnee par Ie Censitaire au Seigneur, 
de la bonne foi de ses transactions, et qui ne constitue pas en 
soi une immunite; a moins qu'on ne veuille dire qu'il don
nait Ie droit au Seigneur de se choisir ses censitaires; prin
cipe assez correct applique pour. des temps anterieurs au feu
dataire Europeen, dont Ie vassal etait l'homrne d'arrnes, mais 
qui n'avait pas de raison d'etre en Canada. 

De mille et un documents qui prouvent l'exactitude de la 
definition que je viens de donner, je ne citerai que qup-Iques 
passages des Arrets de 1686 et 1711, ou de Marly, des ordon
nances du 8 Mai et du 16 Novembre 1727, et Ie titre de Con
ces8ion de la Seigneurie du lac des Deux-Montagnes, qui porte 
un caractere special et privilegie; j'ajouterai une citation de la 

B 
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1ettre de MM. Beauharnais et Hocquart au ministre d'alors, 
comme etant un commentaire sur Ie titre de concession dont 
je viens de parler. 

L' Arret du 4 juin 1686 a trait a la banalite et statue en ces 
termes: "Le Roi etant en son conseil, ayant ete infonne que 
" la plupart des Seigneurs qui possedent des fiefs dans son pays 
" de la Nouvelle France negligent de batir des moulins ban
"naux necessaires pour la 8ubsistance des habitants du dil 
" Pays, et voulant pourvoir a un deraut si prejudiciable a 
"l'entretien de la colonie, Sa Majeste etant en conseil a 
" ordonne et ordonne que tous Seigneurs .•••••.••••. seront 
" tenus d'y faire construire des moulins banaux dans Ie temps 
" d'une annee apres la publication du present Arret, &c. &c." 

Remarquons en passant qu'il y une immense difference 
entre ce droit de banalite ou plutot cette obligation de 
batir des moulins a farine, et Ie pretendu droit aux Rivieres 
et Cours d'eau non navigables. Qui veut la fin veut les 
moyens; les Seigneurs Canadiens out certes Ie droit dans 
l'etendue de leurs fiefs aux prises d'eau necessaires a faire 
mouvoir leurs moulins bannaux, mais tout ce qui est au-dela 
est empietation. Le proprietaire Riverin qui souffre des in
commodites du passage d'un cours d'eau sur sa terre doit 
profiler des avantages que la nature offre en compensation; la 
derogation a ce principe commun en faveur des Hautf!-Ju3ti
ciers en France, tenait a un ordre de chose qui n'a jamais 
existe ici. 

L'arret de 1711 date de Marly, definit les obligations du 
Seigneur vis-a-vis Ie colon, et se lit ainsi: "Ordonne aussi 
" Sa Majeste que tous Seigneurs au dit Pays de la N au velle 
" France aient a conceder aUJ\: habitants, les terres qu'ils leurs 
" demanderont dans leur Seigneurie a titre de redevance, et 
" sans exiger d'eux aucune somme d'argent pour raison des 
" dites concessions, si non et a faute de co faire, permet aux 
" dits habitants de leur demander les dites terres par somma
" tion et en cas de refus de se pour voir pardevant Ie Gouver
" neur et Lieutenant-General et l'Intondant au dit Pays, aux
" quels Sa Majeste ordonne de conceder aux dits habitants les 
" terres par eux demandees dans les dites Seigneuries aux 
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t. memes d-roits imposes sur les antres terres concedees dans 
u les dites Spigneuries, lesquels droits seront payes par les 
-, nouveaux habitants entre les mains du receveur du domaine 
" de Sa Majeste en la vHle de Quebec, sans que les Seigneurs 
"en puissent pretendre aucull. Iilllr eux de quelque nature qu'ils 
" soient, &c., &c." 

Cet acte est la confirmation de la politique coloniale des 
Rois de France, et suffit pour ?emontrer que Ie Seigneur n'etait 
pas Ie maitre de vendre a aucun prix, quelque mediocre qu'il 
iut, et qu'au contraire il etait tenu de conceder, et aux rede
vances accoutumees, puisqu'en substituant les Gouverneurs et 
Intendants au Seigneur recalcitrant~ il leur est enjoint de se 
conformer aux taux ordinaires. Cette disposition des 1"ede
vances accoutumees decoule comme de source de la defense de 
vendre et d'exiger aUCl1ne somme d'argent pour prix de la 
Concession. "Sans un taux, dit M. LeBlanc, Ie precepte de 
" conceder serait illusoire par cela meme qu'il pourrait etre 
" elude par la demande de rentes si elevees que Ie censitaire 
" ne pourrait les accepter." M. Badgley remarquait devant 
Ie Comite de 1851, "qu'il doit etre manifeste, qu'un haut prix 
" en argent pour Ie lot au une charge elevee sous forme de 
" rente, affectent la transaction precisement de la meme rna
" niere." 

Voici a ce sujet les termes ordinaires des titres de conces
sion aux Seigneurs: "aux cens, rentes et redevances accoutu
" mees par arpent de terre de front sur quarante de profondeur." 
La nature des privileges accordes aux Seigneurs etant definie, 
il reste it en demontrer l'etendue en etablissant la quotite de 
chacun des droits de cens et rentes, lads et ventes et banaliti, 
les seuls dont on ait a s'occuper, les seuIs qu'ils posse dent 
depuis qu'ils ont cesse d'etre Justiciers. 

L'ordonnance du 8 mai 1727, signe Dupuy, parle inc idem
ment d'une ordonnance, Raudot qui condamnait des habitant!;; 
a prendre titre nouveau du Sieur Levrard: "aux simples 
" redevances de vingt sols, et un chapon vif pour chacun arpent 
" de front sur quarante de projondeur, ct six deniers de cens 
"pour louie la dite concession." L'ordonmmce du 16 N 0-

vembre, meme annee, parlant des redevances accoutumees 
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etabIit que: "Le Roi ayant voulu pour un plus prompt eta
" blissement du Pays que les Seigneurs y donnassent les terres 
" a bas prix, il n'est presque point de terre qui soit donnee a 
" plus d'un sol par arpent en superficie et 8: un denier de cens 
" et qu'il en est au contraire un tres grand nombre qui sont 
" d<;Jl1nees pDur six ueniers Parpent seulement, quoiqu'elles 
" soient chargees de belles forets dont la coupe est Ie premier 
" fruit que les concessionaires en retirent." (Remarquons ici 
en passant que cette demiere phrase etabEt, (i~~e la reserve 
pour coupe des bois inscrites dans les contrats de puis un cer~ 
tain nombre d'annees, est une extortion.) 

Dans Ie titre de la concession faite de la seigneul'ie du Lac 
des Deux-Monlagnes au messieurs du seminaire de St. Sulpice, 
les cens et rentes sont nommement fixes comme suit: •..... 
" De conceder les dites tenes a simple titre de redevances de 
" vingt sols et un chapon pour chacun arpent de terre de front 
" sur quarante de profondeur, et de six deniers de cens sans 
" qu'il puisse etre insere dans les dites concessions ni sommes 
" d'argent ni aucune autre charge." 

Or, cettc concession etant faite a un ordre privilegie, a la 
charge onercuse exceptionuelle de batir une eglise, un fort, et 
d'evangeliser les Sauvages, a du com porteI' l'extension dn droit 
de redevances au maximum de ce qu'il pouvait etre, el, de fait, 
on a la preuve de cette induction dans la lettre eCl'ite pal' l\L\I. 
Beauharnois et Hocquart, gouH'Tneur et intendant dans Ie 
temps au des plaintes fment portees par les MM. du semi
naire de St. SuI pice sur l'obligation a eux faite de conceder 
quarante arpents en profondeur. "N ous ne savons point les 
" raisons qui ont determine sa majeste a fixer dans Ie brevet de 
" 1718, la profondeur des concessions a 40 arpents et la quotite 
" des cens et rentes. 

"On a cm se conformer a ses intentions en mettant seule
" ment dans celles de 1733: aux cens, rentes et redevances ac
" coutumeIJ8 par arpent de terre de front sur quarante arpents 
" de profondeur. 

" L'observation sur la justice et l'equite de proportionnel' Ie:" 
, cens et redevances a la quotite de l'heritage qui peut se trou 
, ver meilleur dans un endroit que dans un autre, merite con-
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t~ sideration, et il nous parait que sa majeste peut se contenter 
~, de faire inserer seulement dans Ie nouveau brevet a expedier: 
" aux cens, rentes et rede'l.!ances accoutumes par {t:rpent de terre. 

"Cette expression vague laissera la liberte au seminaire de 
~, conceder plus au mains de profondeur et a plus au mains de 
i' cens et rentes, a proportion de l'etendne des heritages et 
~'m~me de leur bonte, et comme les usages sont diffhents 
" dans p\'esque toutes' les seigneuries, Ie terme accouturne res
" treint seulement les ecclesiastiques a ne point conceder pour 
~, l'ordinaire mains de 20 arpents de profondeur, et a n'exiger 
" de plus fortes rentes que celle de vingt sols pour chaque 20 
" arpent en superficie et un chapon ou l'equivalpnt w hie. A 
(' l'egard ou cens, c'est une redevance fort modique qui n'a ete 
'" presumee etablie que pour marquer la seigneurie directe, et 
~, qui emporte lads et ventes, la quotite en usage en Canada est 
~, depuis six deniers jusqu'a un sol par arpent de front sur toute 
" la profondeur des concessions particuliel'es, quelle que soit 
" cette profondeur. 

" L'expose du memoire, que les seigneurs en Canada ant la 
~, liberte comme partout ailleurs de donner a cens et .a rentes, 
~, telle quantite de terre et a telle charge que bon leur semble 
" n'est pas juste u l'egard des charges; la pratique constante 
,(' etant de les conceder aux ehcwges ci-desslls expliq1lees et le 
" plus souvent au-dessous. Si la liberle alleguee avait lieu, 
" eUe pourrait toumer en abus en faisant degi'merer des con
.:, cessions, qui doivent etre quasi gratuites, en de puxs contrats 
'" de vente." Cette lettre est du 6 octobre 1734. 

D'apres tout ce qui precede, en evaluant les chapol1s d'alors 
a 15 sols (les chapons ne valent que 10 sols, disait M. Raudot 
en 1707,) il est evident que Ie maximum de toutes les rede
vances n'a jamais at1eint Ie chiffre de deux sols avant l'arret 
de Marly et les orclonnances de 1727 qui font loi. "Malgre 
" les differents modes de payer la rente en grain, il est digne 
" de remarque que d'apre8 un juste caleul on trouve Ie meme 
" resultat et que Ie taux Ie plus eleve des concessions dans Ie 
" district de Montreal, avant ht conquete, n'excede pas deux 
« sols pour chaque arpent en superficie, en evaluant Ie ble a un 
~, chelin et huit deniers Ie minot." (Commissaires de 1843.) 
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" Les rentes accoutumees dont il est fait mention dans Parret 
(( de Marly, etaient bien connues dans la colonie et eUes n'ex
" cedaient pas un sou par arpent en superficie, et un demi
" minot de ble ou 'Un chapon et un sou de cens par chaque 
'{ arpent de front." (Procureur general Drummond.) 

Quant a la quotite des lods et ventes il n'y a jamais eu de 
c-ontestation la-dessus, elle est d'un uouzieme du prix d'achat. 
Le droit de mouture est egalement une chose admise, etant fixe 
d'une maniere absolue a un quatorziem~. 



IV. 

A ce que je viens d'etablir savoir: L'obUgation pour les 
Seigneurs de conceder aux redevances accoutumees jixees au 
maximum de deux sous par a1]Jent en superjicie, sans pouvoir 
exiger aucune somme d'argent ni aucune autre obligation; un 
certain nombre de Seigneurs repondent, au maintien des 
charges additionnelles dont ils reclament Ie payement, en emet
tant les pretentions suivantes : 

10 Que les Seigneurs Canadiens sont les proprie1aires 
exclusifs et incommutables du sol infeode. 

20 Que les lois Franc;.aises ne sont plus la loi du pays. 
3° Que les nouvelles charges seigneuriales sont matiere de 

conventions entre les parties. 
4° Que les decisions des Cours de Justice ont irrevocable

ment fixe la Jurisprudence en leur faveur. 
La proposition que les Proprietaires de Fiefs sont les maitres 

exclusifs du sol est la contre partie du sens-commun et n'aurait 
. pas meme valu, appliquee aux grands feudataires Europeens 
dont la Propriete manquait, dit M. Guizot, "de cette com
" plete independance qui est aujourd'hui Ie caractere de la pro
" priete." Un pareH enonce est tout simplement penible pour 
ceux qui veulent de bonne foi et sans subterfuge un reglement 
honnete de la question, aussi n'en aurais-je pas fait mention 
si de pareilles premices n'avaient arrache a ceux qui les ont 
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posees un aveu qui resout la question du reglement, en quotite, 
des redevances dans les Seigneuries ou la loi a ete foulee aux 
pieds, voici l'aveu: " Si les Seigneurs n'avaient ete dans 
" l'origine que des agents obliges de conceder a des Taux et 
"reserves peu eleves, il s'en suivrait qu'ils ne sont dignes 
" que d'un faible degre de pitie." 

If the Seigniors were originally merely trustees bound to 
concede at low charges and reserves, it may follow that only a 
moderate degree of mercy should be dealt out to them. (Address 
on behalf of certain proprietors of Seignories in Lower Canada 
1853.) 

Je laisse au lecteur impartial a confronter cette admission 
avec les lois citees plus haut, et j'adopte la conclusion qu'i1 
tirera de cet examen. 

Le second argumeut qui va a. dire que les lois franqaises sur 
la Tenure Seigneuriale ne sont plus la loi du pays, doit etre 
pris comme nne admission candide que ces lois ne sont pas fA 
l'appui de ce que les commissaires de 1843 appellent " les pre
tentions exhorbitantes des Seigneurs." Reste it demontrer que 
ces lois sont en 1854 Ia loi dn Pays. 

Personne n'a jamais nie qu'a 1'6poque de la conquete les lois 
franqaises ne fussent Ies senles en force dans toute l'etendue 
du Canada: or, par les articles de Ia Capitulation et l'acte im.
peri ale de 1774, toutes les lois en existence a. l'epoque de la 
conquete sont declarees etre la loi du Pays. En un mot, 
qu'est-ce que la Tenure Seigneuriale en Canada? Sinon cette 
chose que constituent les titres, contnmes, edits et arrets fran
qais; et si les Seigneurs avaient ete regardes par Ia loi et les 
autorit0s anglaises comme sonstraits a l'obeissance aux an
ciennes lois en vertu de leur desuetude, Ie parlement imperial 
aurait-il statue en faveur des Seigneurs la faculte de £Ie rache
ter de leurs obligations vis-a.-vis Ia eouronne et les habitants 
du Pays, comme ill'a fait par les actes dits "des Tenures," 
(3, George IV., eh. 119, et 6, G. IV., eh. 59.) "L'edit du 6 
" juillet, 1711, est encore en pleine vigneur," disait Ie Procu
renr General en 1794. La Chambre d' Assemblee dn Bas
Canada declarait en 1823 "que les droits des habitants du 
" BaB-Canada, relativement a. 1a Tenure, sont garantis par les 
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" capitulations de la colonie et pal' un acte du Parlement passe 
" dans la quatorzieme annee du regne de sa majeste George 
"III. (1774.)" 

Les Commissaires de 1843, apres avoir cite toutes les lois 
fran<;aises, disent : "Telle etait la loi du Pays lors de la con
" quete et eUe subsiste encore dans toute sa force et vigueur." 

Mme. Tache, seigneuresse de Kamouraska, repondant a la 
commission de 1843, dit: "J'ai suivi, et mes,auteurs ont suivi 
" autant que j'en puis juger, dans la concession des terres, l' Ar
"ret du Conseil d'Etat de sa Majeste tres clm§tienne du 6 
" juillet, 1711, quant 11 toutes les conditions des concessions." 
Aussi, dans cette ·seigneurie et dans grand nombre d'autres, 
les cens et rentes sont-ils bien au-dessous de deux sous par 
arpent en superficie; et les Seigneurs qui se sont soumis aux 
exigences de la loi, et aux obligations morales qU'elle leur im
pose ne seront-ils pas un obslacle a la solution de 1a question. 

J'en viens maintenant 11 la proposition que les conditions 
nouvelles des concessions sont matiere de conventions et 
garanties par les contl'ats entre les parties. Un contrat fait en 
contravention it. une loi formelle n'est pas un contrat, et cette 
maxime s'applique plus specialement 11 ces sortes de transac
tions qui touchent aux bases de la societe, la famille et la 
pl'opriete. "Stipulation jaite contl'e le Droit public n'est pas 
valable." Surtout dans Ie cas present, quand 1'une des par
tIes a profite des malheurs qui suivent une conque1e, des 
luttes politiques, d'une education superieure, de sa position 
sur Ie bane du juge et Ie fauteuil du Legis1ateur, de 1a fai
blesse et de la pauvrete de l'autre partie. 

Comme transactions privees meme, ces contrats sont nuls 
de plein droit et a leur face. "La validite de tout contrat est 
" subordonnee 11 quatre conditions: Ie consentement, la capa
" cite, un objet certain, une cause licite de l'obligation." Y a
toil ici consentement de la part des eolons qui ont essaye ; 
mais en vain, pal' tous les moyens possibles 11 se soustraire a 
ces actes d'empietations; etait-il libre Ie malheureux pere de 
famillp- qui, abandonne du seul protecteur qu'il eut, Ie Gouver
nement, avait a opter entre la misere ou l'cxpatriation et Ie 
contrat qu'on lui offrait? Y avait-il capacite chez Ie Seigneur 
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qui vendait une portion d'Heritage qui n'etait pas a lui et qui 
de fait appartenait a l'acquereur? La cause de l'obligation 
etait-elle licite, quand Ie Seigneur, depositaire infidele, man
quait ala fidei-jussion dont il etait in vesti? Quand manquant a 
son serment de foi et hommage, il foulait aux pieds les ordres 
de son souverain, detournait a son profit l'heritage du peuple 
et mettait des entraves a Fa> ancement de son Pays? Le dol 
est evident, et dans certains cas accompagne d'une rouerie 
qui denote une longue premeditation. "Nous ne pouvons 
" passer sous silence, disent les Commissaires de 1843, une 
"ruse ou 8tratageme dont plusieurs Seigneurs se sont servi, 
" pour eluder la loi qui leur defend de vendre les terres incultes 
" ou de les conceder a rente en exigeant un bonus addition
"nel. Le moyen qu'ils prennent pour cela est de faire une 
" concession fictive a un agent ou amis, qui vend aussitot la 
" terre, et en paye Ie prix au Seigneur." 

Je pourrais citer des contrats capables de faire monter Ie 
rouge au visage; mais je ne veux pas exciter les passions, et 
j'implore les censitaires d'etre calmes et dignes, comme il 
appartient au citoycn qui fort de son droit sent qu'il accom
plit un devoir. D'ailleurs, il est un grand nombre de Seigneurs 
dont la conduite commande Ie respect et un certain nombre 
pour lesquels il faut faire Ia part des circonstances et de la 
faiblesse humaine. Pas sons l'cponge sur Ie passe, un mal qui 
cesse est bientot oublie. 

Je ne puis laisser ce sujet sans citer l'opinion du Procureur 
General en 1794, adressee a Lord Dorchester; en parlant du 
recours aux tribunaux, il dit: "Les frais enormes d'un appel 
" a sa Majeste en Conseil, que Ie Seigneur a droit de reclamer, 
" otent aux Censitaires toute possibilite d'obtenir justice et les 
" obligent d'abandonner et ceder leurs droits, et d'implorer la 
" clemence du Seigneur, qui fait alors un compromis, leur ac
" corde un nouveau titre de concession et leur impose telles 
" conditions que bon lui semble." Malgre la reserve, la timi
dite meme des Commissaites de 1843, sur un sujet si delicat 
pour eux, ils expriment neanmoins leur opinion en ces mots: 
" Ces transactions peuvent etre considerees obligatoires contre 
" Ie tenancier, a moins qu'elles ne repugnent a quelque Edit, 
" Arret ou Ordonnance." 
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11 ne faut pas perdre de vue, que pendant longtemps par Ie 
manque de communications pu blique:;; et la disposition topo
graphique du Pays, Ie sol Seigneurial etait Ie seul accessible 
aux colons. Les terres en franc et commun soccage ne s'octroy
ait d'ailleurs alors que par grandes etendues a des favoris du 
Pouvoir, et c'est justement ce qui cree aujourd'hui les diffi
cultes dans les Townships de l'Est, et alIer d'un systeme a 
l'autre c'etait tomber de Carybde en SylIa. 

La derniere proposition est que les tribunaux ont etabli la 
jurisprudence de maniere a legaliser les contrats entre Ie Sei
gneur et Ie Censitaire. D'abord, je nie comme matiere de fait, 
que les decisions des tribunaux, a l'exception de deux, aient 
ce caractere propre a leur donner l'autorite qu'avaient avant 
la conquete, les ordonnances des Intendants, parceque ces tri
bllnaux ont affecte de decliner leur Jurisdictions en matiere 
legale, et n'ont ronde leurs decisions qu'au point de vue des 
contrats entre les parties en dehors de toutes Lois; ces deci
sions avaient cette portee, qu'elles declaraient que les contrats 
produits liaient les parties en autant que Ie tribunal n'etait 
judiciairement en possession d'aucune Loi sur les matieres de 
la transaction apparente. Comme on Ie voit, c'est s'accrocher 
a une bien pauvre subtilite; mais pour ceux qui sont au fait 
de l'histoire du temps et de la composition des Cours de J us
tice d'alors, il n'y a la rien d'extraordinaire. Il y aurait beau
coup a dire sur ces decisions; mais il est difficile de traiter ce 
sujet, sans manquer au respect que doit inspirer Ie caractere 
du dispeusateur de la Justice. On doit taire autant que pos
sible les fautes du Jllge, parceque cela compromet au yeux du 
Peuple, la saintete du sacerdoce dont il est Ie pont if. 

D'ailleurs, ces decisions ne peuvent avoir de poids a l'en
contre de lois formelles: "Ad summum non exemplis, sed le
" gibus judicandum." Et, comme dit Ferriere, ces decisions 
" ne sont que des conjectures de droit, dont les praticiens de 
" mauvaise foi se servent pour renverser les principes et eluder 
" les dispositions des lois." 

J'ai dit plus haut qu'il y a deux jugements rendus qui font 
exception aux autres, ces deux jugements sont: un arrete du 
Conseil Militaire, tenu a Montreal en 1762, sous la presidence 
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du Colonel Haldimand. La cause etait un appel interjete par 
Ie Sieur Le Duc, seigneur de l'lsle Perrot, de la decision de la 
Chambre des Milices de la Pointe-Claire en faveur de Joseph 
Hcnant, censitaire. La decision en appel se termine ainsi: 
" Parties oUles: Le con:"cil convaincu que 1a clause apposee 
" au dit contrat, qui charge Ie preneur (Henaut) de fournir an
" nuellement un demi-minot de bled et dix sous par chaque 
" arpent est une erreur dn notaire. Le tau x ordina'ire des con
" cessions de ce pays elant de payer un sou par chaque arpent 
" de terre en superjicie ct lin demi-minot de bled pm' chaque a)'
" pent defront sur vingt de projondcur, ordonne qU'a l'avenir 
" les rentes de la terre dont il est question seront payees sur Ie 
" pied de cinquante-qnatre sous en argent et un minot et demi 
" de bled par chaqne annee," 

On voit que Ie conseil regardait une augmentation dans Ie 
taux des cents et rentes comme une innovation si incroyable 
qu'il aimait mieux l'atlribuer a une erreur du notaire, qu'a une 
intention formelle d'empieter de la part du seigneur malgre 
Pappel interjete. 

Vantre decision date de 1828, et fut rendu par MM. les 
Juges Reid, Foncher et Uniacke dans la cause de Grey contre 
McCullum. Cette decision a trait a l'obligation de conceder 
et porte que" Tout sujet de Sa l\I::tjcste a droit de demander et 
" obtenir de tout seigneur possedant des terres incultes et non 
" concedees dans sa seignenrie un lot ou concession d'une por
" tion des dites terres incultes et non concedees pour etre par 
" tout tel sujet, ses hoirs et ayant cause, tenu et possede comme 
" leur propre bien-fonds pour toujours, a la condition de cul
" tiver et ameliorer les dites terres incultes et de payer a. chaque 
;, seigneur 1es rentes, droits et 1·econnaissances raisonnablcs ac
" couiwnees et ordinaires qui par la tenure feodale en force en 
"cette province doivent etre payes, etc., etc." La Cour en 
consequence a condamne Ie seigneur a conceder. Quant a 
l'allegue que les l'entes n'ont jamais eu un caractere de fixite 
en Canada, il est Hai jusque la qu'elles variaient sans cesser 
d'etre legales depnis un demi-sol jusqu':'t moins dp. deux SOllS ; 

ce fait a frappe lors de la discussion du Bill Drummond meme 
les personnes etrangeres a l'histoire de la tenure: "Ce taux, 
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" disait M. Brown, ne s'est jamais eleve a plus de deux sols 
" avant la conquete, et je suis surpris de voir que M. Ie Pro
" cureur General veut l'elever a qualre sous." 

On a pretendu que la quotite des cens et rentes au maximum 
de deux sous etait moins que ce a quai Je Seigneur a 
droit, parce que la valeur du monetaire a diminuee et que la 
valeur du ble a augmente. Oe serait Ull eire exceptionnel dans 
la creation que Ie Seigneur Oanadien, s'il pouvait ainsi profiler 
a la fois de la diminution de valeur de l'argent et de l'augmen
tation de valeur des grains; on aurait dli au moins s'en tenil' a 
un de ces deux arguments, car il est evident que Ie ble et les 
chapons ne sont que l'exacte representation d'un demi sol par 
arpent (Uri chapon ou l'equivalent en bie) et que ce payment en 
naturc n;etait stipule qu'au bfmefice du Censitaire dans un 
Pays ou l'argent etait rare. "II me semble, dit l'Intendant 
" Raudot, que dans toutes les redevanr:es quand il y a choix, 
" il est tonjours au profit du redevable." En ontre la perpe
tnite des redevances seigneuriales en Oanada, lesql1elles sur
vivent a l'abtention du but desire, savoir: la colonisation, en 
font une matiere de privilege, or, un privilege est fixe de sa 
nature, et les Seigneurs s'en prevalent dans Ie payment des 
lods et ventes sur la valeur croissante des heritages et ils ont 
raison. En France, l'Etat n'a jamais vonlu permettre qu'on 
augmentat Ie taux des redevances foncieres sous aUClln pretexte. 
Justinien decreta: "Que tout colon de qui son maitre exigera 
" plus qu'il n'avait coutume et qU'on exigeait dans les temps 
" anterieurs, s'adresse au premier juge qu'il ponna aborder et 
" pl'Ouve Ie fait, afin qu'on defende au maitre cOllvaincn, d'exi
" gel' ainsi a l'avenir plus qu'il n'avait coutu me de recevoir et 
" qu'on lui jasse rendre ce qu'il aura extorque par tel surcroit." 

A vant de terminer ce chapitre je dois a la justice de la cause 
et a robligation ou je suis de faire connaitre tous les recoins 
des difficultes de la question, de faire une remarqne qui ne 
s'applique qu'a un petit nombre de Seigneurs dont malheureu
sement quelque~-uns ne sont pas de ceux qui ont ~mpiete; 
c'est qu'au fait quelques proprietaires seigneuriaux ne sont pas 
faches de l'agitation anti-feodale et des difficultes de la ques
tion, sachant bien qu'il faudra en venir a un reglement, ils 
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exagerent a dessein leurs pretentions afin de pouvoir en 
rabattre sans pour cela renoncer a une bonne speculation. 

Je n'en citerai qu'un exemple pris des lettres envoyees a la 
Commission de 1843. Un Seigneur qui decline son nom et 
donne les noms de ses seigneuries, etablit que ces seigneuries 
lui ont donne £250 pour l'annee derniere ecoulee; arrivee a 
la partie de sa lettre ou il donne son opinion sur une mesure 
de commutation et 1'indp,mnite a etre payee aux Seigneurs, il 
dit: "Ainsi 1'on pourrait considerer quinze chelins par acre, 
" terme moyen, comme une indemnite sujfisante en remplace
" ment des droits seigneuriaux." Les seigneuries mentionnees 
forment une superficie de plus de 50,000 acres en possession 
de ce Seigneur, en sorte qu'on aurait en chiffres wnds : 

Valeur actuelle des Seigneuries designees •• $17,000 
Indemnite requise par Ie proprietaire •••••• $150,000 

Ces chiffl'es n'ont pas besoin d'etre commentaries; Ie but 
est evident. 
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COM:ME il est impossible de travailler a un plan de commu
tation et se rendre compte de son travail sans posseder les sta
tistiques necessaires, il m'a faUu suppleer au manque de pareils 
renscignements, et remplir une lacune que l'autorite aurait du 
combler depuis longtemps. J e donne ici Ie resultat general de 
mes recherches. On trouvera dans un appendice annexe a ce 
memoire les details propres a faire juger de l'exactitnde des 
chiffres obtenus :-

Le nombre total des concessions faites aux pro
prietaires de fiefs et non revoquees, dans 
l'etend ue du Bas-Canada, est (Ie ..........•..• 252 

On peut compter de seigneuries separees ...... 220 
Et reduire ce nombre, pour l'obtention d'une 

moyenne d'environ 6 lieues en superficie des 
seigneuries habitees seulement, au chifl're... 156 

Le nombre total de proprietaires de fiefs OU 
seigneuries et de parcelles a titre de co-pro-
priHaires est d'environ ...••... '" ... ... ...... ... 100 
Sur ce nombre il y a a peu pres 15 proprie-

taires possedant de 100,000 arpents en elevant ; 
environ 100 proprietaires de fiefs comprenant 
une superficie de 28,000 arpents a 100,000, et 



30 

quelque chose com me 45 proprietaires de par
celles d'nne superficie moindre que 28,000 ar
pents, prises en::iemble. 
Le nombre total de censitaires est de .......... . 

(Voyez Appendice, tableau No.3.) 

Et la moyenne de la quantite d'arpents posse-
des par chaqne censitaire de .................. . 

La snperficie tot ale en arpents, du sol tenu 
origin:tirement en seigneurie, est de ........ . 

(Voir Appeodice, tableau No. 1.) 

Le nombre d'arpents en fiefs commnes en franc 
et commnn soccage, est de .................... . 

(Y cir tableau No. '2, et remarques. ) 

La superficie en arpents des fiefs possedes par 
la couronne est de ............................... .. 

(Voir tableau No.2. ) 

Le chiffre de la superficie en arpents des fiefs 
inhabites, est de .................................. . 

(Voir tableau No.2.) 

La superficie totale des seignemies habitees, 
moins cellesde la couronnc, est, en arpents, de 

La propriete concedee en censive et occupee, 
dans toute l'etendue du Bas-Canada, couvre 
une superficie, en arpents, de ................. . 

Dont, en culture .................................... . 
Et en hois ............................................ . 

(Voir tableau No.3.) 

Sm Ie chiffre total des arpents concedes en 
censive, la comonne possede comme pro
prietaire, dominant Ie nombre, en arpents, de 

Et des particuliers, Ie reste, savoir. ............ .. 
Le chiffre des arpents de terre non occupes 

dam, les fiefs de la comonne, est de ......... 
(Voir \ableau No. 3 et remarques. ) 

Le nombre des arpents de terre non occupes 
dans les seignemies dont les particuliers 
sont seign ems, est de .......................... . 

(\'oir tableau No.3 et remarques.) 

Le grand total, au maximum, du capital du 
par tous les censitaires, autres que ceux de 
la comonne, est, en negligeant les fractions, 
de .................................................. . 

71,751 

90 

12,822,503 

1,039,012 

1,143,558 

3,409,056 

7,2:10,877 

6,523,lOl 
3,154,802 
3,368,299 

581,75-1 
5,941,347 

561,804 

1,289,530 

.£825,166 
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Ce capital est represente par Ie revenu annuel 
des cens et rentes au maximum de 2 sols 
par arpent, s'elevant a .......................... £24,755 

Et Ie revenu des lods et ventes a 2 sol par ar-
pent, savoir ......................................... £24,755 

(Voir les tableaux No.1, No. ", et No.9 avec rcmarques.) 

Les memes redevances dues par les censitaires 
de la Couronne sont de £4,847, representant 
un capital a commuer de ...................... £80,783 

Cette valeur totale des seigneuries exploitees 
s'accroit des items suivants:-Valeur totale 
des moulins ....................................... 431,232 

Valeur des fermes et domaines prives, soit ... 312,000 
Valeur a venir de la concession ou commuta-

tion des terres encore inoccupees qui sera 
etablie plus loin. 

(voyez tableaux No.3 et No.1, et remarques.) 

La valeur absolue te11e qu'etablie des Seigneuries est dimi
nuee, dans la vente, par l'obligation ou se trouve l'acquereur 
de payer Ie Quint, et dans la valeur productive par une per
ception difficile et fractionnee. 

Tous les renseignements qui precedent seront mis a profit 
plus loin. Je passe maintenant a l'examen de differents 
details contenus dans les projets proposes de Commutation. 
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Tout projet de commutation comprend trois choses princi
pales: 10 L'objet de la commutation; 20 Le mode d'execu
tion; 30 La periode d'amortissement. 

Dans la determination des dmiis sujets a la commutation, 
il pm'ail que c'est l'opinion gtmerale que deux objets seuls 
tombent sous l'action d'un rachat, les Cens et Rentes pris 
comme un tout et les Lods ct Ventes. Quant a Ia banaliie, il 
est evident qU'E'lle n'a ete Cl'Cee que dans l'interet du censi
taire et que l'obligation faite a ce dernier par Ia loi n'e(ait 
constituee que dans Ie but de mellre Ie Seigneur dans Ia posi
tion de satisfaire aux besoiml de la colonie, et je tiens pour 
certain que l'abolition de la banalite et l'elablissement de la 
concurrence, si concurrence est po;jsible, aura l'eR'et d'aug
menler Ie prix de mou(ure et de l'o':Jever aux lau x en u'3age 
dans Ie Haut-Canada et les Etals-Unis, du moills pom une 
partie du District de Montreal, dans les localiles ou les pou
voirs d'eau sont rares. Relalivement au Seigneur, il ne pent 
rien perdre par l'abolition de ce droit, pour la raison p,'atiqne 
bien simple, que parlout ou dE'S moulins pouvaient eire places 
avec avantage pour l'exploiialion, Ie Seigneur 1'a )a;.I, et que 
les endroits ou Ie Seigneur n'a pas cOIH'l'Llit de moal;n soot 
des endroits ou des moulins auraient une bien faible chance 
de devenir productifs. S'occuper de cet objet serait embaras-
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ser en pure perte une me sure dont la simplrcite doit etre Ie 
premier merite. 

La fixation du quantum des Cens et Rentes a range sous trois 
categories Ie nombre des personnes qui se sont occnpees de la 
question. La premiere, composee d'un certain nombre de sei
gneurs qui tiennent a ne rien ceder des ernpietations, veut que 
Ie cens et la rente soient pris et rend us racbetables aux termes 
des contrats de concessions sans egard aux circonslances, a la 
nature des engagements, aux protestations du Pays, ni aux dis
positions de la loi. A ceux la j'ai deja repondu et Ie Pays 
avant moi a repondu. La seconde categorie veut elever la 
rente a quatre sous l'arpent comme matiere de compromis, ad 
duritiam cordis; mais comme il est difficile d'imposer sur la 
population du Pays ct pour des raisons de ce genre un impOt 
que ces raisons ne peuvent justifier, on aUegue l'augmentation 
de valeur des redevancc;; en nature et la diminution de valeur 
des redevances en espece; d'abord, je l'ai deja cnonce, si l'un 
de ces arguments valait pour, l'autre -vaudrait d'un poids egal 
contre la proposition. J'ajuuterai a tont ce que j'ai dit sur ce 
sujet que Ie cultivateUl' censier, comme pere de famille et 
comme citoyen, ne doit pas accepter En surcroit de charges, et 
permettre qu'une violation flagrante des dispositions d'une loi 
precise, demeure triomphante et recompensee au detriment de 
sa descendance, et laisser voir Ie spectacle de proprietaires 
aux memes titres, sous l'action des memes lois recevoir, l'un Ie 
denier legal de commutation et l'autre un denier usuraire, 
Je rel"pecte I'opinion des personnes, desintel'essees dans la chose, 
qui ont avocasse cette opinion dans Ie but d'en finir et sur Ie 
principe, que pour un bOll nombl'e de censitai t'es ce serait encore 
un soulagement; mais il m'est impossible d'adopter cette idee, 
et sous aucun pretexte je ne puis dire au seigneur et au censi
taire: "vous qui n'avez droit qu'a deux sols vous en recevrez 
quatl'e, et vous qui ne devcz que deux: sols au plus, vous en 
payerez n€lanmoi~s deux antres!" Parmi les pel'sonnes qui 
veulent l'execution complete de la loi et Ie maintien de la quo
tite des Cens et Rentes au maximum de deux sols, je me range 
donc dans la troisieme categorie. 

Plusieurs methodes ont ete proposees pour etablir la valeur 
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du droit casuel des Lods et Ventes, lesquelles peuvent se re 
d uire aux trois modes suivans, a part les details, savoir: 

1 0. Etablir d'une maoiere absolue, qu'un Lod ou la dou~ 
zieme partie de la valeur du sol Seigneurial~ sera Ie capital a 
racheter pour commutation ciu droit des Lods et Ventes. 

20. Etablir une echelle de reduction par laquelle il serait fixe, 
proportionnement a ]a valeur des heritages qu'un T1(3 ou un T\}" 

de telle valeur (ou une autre proportion sur Ie meme principe) 
serait Ie capital de racha~. 

30. D'etablir la valeur reelle moyenne du produit des Lods 
et Ventes) et capitaliser ce revellu au taux de six par cent, pour 
obtenir Ie montant a commuer. 

Examinons Ie merite intrinseque de chacun de ces trois 
modes d'evaluation avant d'en venir a la discussion de l'ap
plication en pratique. Pour que Ie payment d'llEl douzieme 
de Ia valeur totale de la propriete censiere, fut jusle pou<r Ie 
censilaire, il faudrait que Ie revenu annuel produ it par les 
Lads et Ventes fut l'interet du capital ainsi forme du 
donzieme de la valeur tot ale des terres, et que la propriete 
entiere avec tonte sa valeur, change at de main tons les 17 
ans. Cette derniere condition est evidemment impossible, 
et l'enonce en est tout simplement absnrde, pour qui~ 

con que s'est Ie moins du monele oecupe d'economie publique, 
et Ie devient de suite, pour l'observateur doue d'une intelH~ 
gencc ordinaire qui, jetant les yeux autour de lui, reJiechit 
sur les changements qui an-ivent dans la propriete. Un 
pareil demenagement, s'it etait possible, serait pour la so~ 

ciete qui y serait soumise, pire que la guerre, l'incendie ou la 
peste: Je refere a ce sujet aux tableaux No.7, 8 et 9, et aux 
calculs qui les sui vent; pour mettre cette proposition en evi
dence, et la renelre plus claire, reduisons la en chiffres. Le 
chiffre total des terres concec1ees, est en arpents de 6,523,101 ; 
la moindre valeur qu'on puisse donner en moyenne a la pro
priete est de £2 lOs. par arpent, elevant la valeur au chiffre 
de £16,307,752, dont Ie douzieme est de £1,358,979, qui, d'a
pres Ie mode d'evaluation en question, serait Ie capital repre~ 
sente par les Lods et Ventes. Sur ce principe, une Seigneurie 
de neuf Lieues en superficie, vaudrait par le seul droit des 



35 

Lods et Ventes, la somme ronde de .£ 13,300, ce qui est pres de 
la valeur reelle totale de la plupart des seigneuries de cette 
etendue, y compris les cens et rentes, Lods et Ventes, domaines 
prives et moulins. 

Le second mode propose pour etablir la quotite des droits de 
lods et ventes en capital rachetable d'apres une echelle de pro
portion, doit etre admis comme correct, en principe abstrait, ala 
condition toutefois qu'il repose quant au quantum, sur la 
valeur reelle de tel capital. Ce mode propose d'abord par 
l'honorable Juge Reid, en 1843, puis pal' l'honorable Badgley, 
en 1851, est fonde sur Ie principe que les proprietes foncieres 
changent de mains dans une moyenne de temps qui varie avec 
la valeur separee des bien-fonds, en d'autres termes sur Ie fait 
que la petite pl'Opriete et la propriete de peu de valeur fournit 
plus au revenu casuel des lads et ventes que la riche propriete. 
M. Ie Juge Reid proposait, en contradiction avec ce fait, rnais 
d'accord avec Ie principe hurnanitaire de l'impOt progressif, 
une progression croissante avec la valeur des bien-fonds, et l\f. 
Badgley une progression decroissante fondee sur Ie fait ci
dessus enonce. Les limites de l'apportionnement dans Ie pro
jet de M. Reid variaient entrc Ie dixieme et Ie seizieme de 
la valeur reelle de la propriete, et dans Ie projet de M. Badgley 
entre Ie huitieme et Ie dixieme. Quelque soit Ie m6rite de 
ce mode, en dehors des chiffres fi'~t·s, comme matiere de calcul 
et d'appreciation, il est d'une application trop difficile pour 
jamais etre adopte d'ulle maniere g{merale en pratique, dans 
un Pays nouveau et par une population accoutumee a la con
tribution volontaire et it la repartition egale du travail sans 
egard a la richesse des individus au a I'etendue des obliga
tions; la vie de famille et de colon est encore trap dans nos 
mceurs, pour intl'Oduire subitement et dans Ie reglement d'une 
pareille question l'application des grands theoremes de l'eco
nomie publique moderne. 

Etablir la valeur reeUe annuelle determinee du produit des 
lods et velltes est done Ie seul mode qui reste. Tout Ie monde 
paral't main tenant s'accorder sur ce principe a adopter, les dif
ferences d'opinion ne roulent que sur Ie moyen it prendre pour 
arriver i la connaissance de cette valeur. Les uns veulent 
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proccder d'une maniere rigonreuse com me on procede aeViin; 
une Cour de Justice en matiere de litige, et sur la supposi
tion que l'objet est indetermine. Les aulres pretendent qu'il 
vaut mieux regler la question par compromis en prenant la 
Legislature dn Pays comme amiable compositeur et arbitre 
entre les parties. 

Avant de proceder a l'examen de ces deux opinions je dois 
remarquC"r, que l'opposition au r~glement de la question par 
les autorites legislatives sans intervention directe des par
ties, ne vient que d'un tres petit nombre de Seigneurs, et que 
te1le opposition n'est pas chose a etonner; l'humanite n'a pas 
fait un pas dans la voie du progres quI n'ait ete cmbarrasse 
par l'oppositiol1 du privilege ou des prejuges; et te11e opposi
tion ne vient pas toujOL1rS de lesion ree1le des interets pri ves, 
mais plus sou vent, de la crainte prodl1ite par l'ignorance ou de 
la paresse, fruit de l'inaction. Dans Ie cas present, il y a tels 
Seigneurs qui s'opposeront a tout espece de reglement et qui 
pecuniairement ont tout a gagner dans un changement quel
qu'il soit. 

La procedure rigoureuse dont je viens de parler comporte de 
la part du seigneur, preuve de l'etendue de ses droits; de la 
part du censitaire, prise en consideration du H'~moignage et 
preuve contradictoire au cas de difference d'opinion, et de la 
part de l'autorite audition, et decision, comprenant l'apportion
nement dislributif du montant des obligations de chacun. 

Le seul moyen d'etablir d'apres ce sysleme Ie montant du 
revenu des lods et ventes, et de l'etablir de maniere a fixer une 
moyenne equitable est celui de forcer Ie seigneur, au terme de 
ses obligations, a donner aveu et denombrement pour une pe
riode disons, comme la convention de Montreal, de dix annees. 
Get aveu et denombrement n'est rien autre chose que Ie releve 
et la compilation exacte des livres du seigneur. 

II n'est pas etonnant que les seigneurs aient objection a cet 
aveu et denombrement, car il est evident que pour chacllne des 
seigneuries habitees c'est une depense moyenne de ceut et 
quelques louis, ce qu'admettra tout homme d'affaire qu i son
gem, que pour effectl1er Ie d~nombrement dans tous ses details, 
il faudra relever minutieusemcnt des lines de quall-e a cinq 
cents entrees tenus pendant une periode de dix ans; c'es-t 
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imposer sur leJ seigneurs, com me classe, une taxe d'environ 
£20,000, et faire payer aux proprietaires feodaux qui n'ont pas 
deroge et ne s'opposent pas a un reglement, des frais resultant 
de l'opposition d'un petit nombre d'entre eux. Outre la de
pense d'argent qu'entra~nerait pour Ie seignenr ce denombre
ment, il y aurait depense considerable de temps dans Ie re
glement final de la question. 

Je suppose maintenant cet etat fourni de la part du seigneur ; 
on ne peut l'admettre comme preuve sans donner an censi
taire Ie temps d' en constater l'exactitude et de contester Ie cas 
echeant. Cela fait, tont n'est pas dit, il fant qu'une aulorite 
quelconque prenne en main ces preuves, decide de leur credi
bilite re~pective et finalement etablisse 1a valeur des biens
fonds pour repartir sur chaque heritage la valeur des rede
vances ainsi determinees. Si, faisant son profit de l'experience 
acquise sur ce mode de reglement pal' Expertises et Commis
sions, on songe aux depenses enormes, aux deIais sans fin, aux 
IUltes continuelles d'inten~ts qu'il cree, entretient et perpetue, 
on ne peut arriver a une autre conclusion que de declarer un 
pareil moyen de toute impossibilite. 

Reste donc a adopter 1a forme du compromis; et disonE 
d'abord, qu'une mesure de cette importance doit etre debattue 
de bonne foi, et qu'il ne faut pas appOl'ter dans la discussion 
les arguments miticuleux d'un procureul' aux abois. La ques
tion n'est pas nouvelle, il n'y a rien de mysterie ux dans Ia 
chose, Ie pays n'est pas assez vaste pour qu'on s'y perde, et 
nous possedons assez de renseignements pour permeltre d'eta
blir a priori une moyenne au un maximum de ce que sont les 
revenus des Seigneuries. IJ est de fait qll'a mesnre qu'on 
avance dans l'etucle de la question, les diffiellites s'evaporent 
et on s'appenfoit qu'en simplifiant e1 generalisant on arrive 
petit a petit et sans effort a un resultat qu'iI etait impossible 
de prevoir et difficile d'esperer dans les commencements. 
Comme Ia forme d'un compromis est celIe que j'adopte pour 
regler les droits casueIs, je reviendrai sur Ie sujet. Je passe 
a l'examen des systemes proposes pour effectuer Ie rachat. 

Je ne vois que deux methodes, celle qui caracterise Ie pro
jet de la Can vention de l\fontreal et celIe dont Ie projet de M. 
Archambault est Ie type. 
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Avant de proceder a l'examen des details du projet de 
Commutation de la Convention de Montreal, je tiens a hon· 
neur pour moi de constater Ie fait que Ie resultat des travaux 
remarquables de cette Convention, sur Ie point capital, est en 
parfait accord avec la base du projet que je vais incessam
ment soumettre, savoir: Qu'il est raisonnable, qu'il est juste 
de dire, que les interets du capital Seigneurial etant servis a 
part par Ie Censitaire pendant 25 ans, Ie paiement de l'annuite 
d'amortissement doit etre fait par la societe (representee par Ie 
Gouvernement) au profit de laquelle a lieu la Commutation; 
sur Ie principe que la capitalisation du droit casuel des lads et 
ventes rend obligatoire pour Ie Censitaire Ie paiement d'une 
redevance qui aujourd'hui est pour lui facultative. 

Pour operer Ie rachat, Ie projet sous discussioll propose 
l'emission de debentures Provinciales. Cette operation finan
ciere est irreprochable lorsqll'il s'agit de contracter un nouvel 
engagement, d'operer une negociation it neuf, ou lorsqu'on a 
a tl'aiter avec des institutions banquieres en position de jug 
de la valeur des eff'ets qu'on leur off're; mais elle est inadmis
sible lorsqu'il s'agit de regler avec une foule de particuliers 
des droits clairs et liquides qui sont leur propriete, parceque 
ces debentures ne sont rien autre chose sur Ie marche mone
taire qu'un effet qui Ie plus souvent perd sur sa valeur nomi
nale, en un mot ce n'est pas une valeur fixe. Dans Ie cas pre
sent, vous ne pouvez forcer les Seigneurs a accepter ces de ben
tures sans leur garantir, dans l'eventualite de negociations, 
qu'ils pourront en tout temps obtenir valeur entiere. Or, je Ie 
demande, queUe serait l'effet d'une pareille garantie, si ce n'est 
de livrer Ie Pays a la fraude et a l'agiotage; et nous donner 
en petit une epoque semblable a celie qui a precede en Angle
terre Ie detronement dans l'opinion publique, du roi des che
mins de fer, M. Hudson, lequel evenement faisait dire a un 
ecri vain de I'Illustmted London News, "Mr. Hudson is neither 
better nor worse than the morality of 1845." "M. Hudson n'est 
ni meilleur ni pire que la morale de 1845." En outre, il y a 
une autre raison contre l'adop!ion de ce 8ysteme, la meme qui 
faisfJ.it rejeter par la Legislature de la derniere Session l'appli
cation de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord pour ]a 
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garantie provinciale, savoir: que nos engagements envers les 
creanciers de la Province nous lient a ne contracter aucune 
obligation d;:l ce genre, et sous les circonstances il n'y a pas de 
possibilite d'obtenir du Gouvemement et de la Legislature 
cette demande, fut-eUe raisonnable en elle-meme. La Legis
lature peut bien s'engagec a prendre chaque annee du revenu 
consolide qui s'eleve maintenant a un million, une certaine 
somme, sur ce qui reste apres avoir pris leI:; depenses generales, 
les inH~rets de notre dette et l'annUl;e de notre fond d'amortis
sement; mais ne peut pas pour Ie present contracter des obli
gations d'un autre genre. On peut repondre a cet argument 
que Ie credit de la Province pourrait ne pas eire engage en ne 
faisant de ces debentures que des debentmes municipdes, mais 
dans cette conjoncture on pourrait de suite compier sur une 
chute au-dessous du pair. 

L'emission de debentures aurait, en outre, pour effet de faire 
encourir:i Ia population du pays les frais enormes des evalua
tions et des repartitions, et l'obliger a payer les depenses d'une 
perception a laqueUe Ie Seigneur est oblige comme tout autre 
proprietaire, et plus qu'un autre proprietaire parce que la ges
tion lui est devolue par l'esprit me me de la tenure qui fait son 
titre. On sait, d'ailleurs, que la perception qui se fait pour Ie 
compte du public est plus couteuse que celle qui se fait pour 
Ie compte des individus; les memes objections que j'ai faites 
au systeme des expertises et des commi&sions sont toutes appIi
cables a ce mode de perception, qui n'est nullement necessaire. 
C'est justement la raison qui a fait que la minorite de la Con
vention de Montreal a vote contre Ie projet adopte pal' la majo
rite, et qui a engage M. Archambault a publier son projet qui 
laisse au Seigneur a perce voir directement, comme il Ie fait 
aujourd'hui, Ie montant annuel des redevances. Disol1s que 
Ia percepti.on faile par les Municipalites, camme propose par la 
Convenilon de Mont(~al, y compris les pertes, coutera vingt 
pour cent, il est evident que Ie prix de la Commutation etant, 
en chifl're ronds, de £900,000, les censitaires paieront aux sei
gneurs £900,000 si ceux-ci per<;oivent directement, tandis que 
ces memes censitaires paieront £ 1,080,000 par Ie mode pro
pose par la Convention de Montreal. 
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Pour ce qui est de la periode de commutation, 11 ne parait 
pas exister de grandes differences d'opinion, et on s'est gene
ralcment arrete sur la periode de 25 ans comme propre a con
cilier tons les interets: un espace de temps beaucoup plus 
court mettrait Ie censitaire el Ie Gouvernement a Ia gene, et un 
espace beaucoup plus long serait de nature a faire du denier 
d'amortissement une fraction trop minime du capital pour Ie 
seigneur. 

J'ai examine avec attention les nombreux projets de regle
ment de la question seigneuriaIe, ceux qui sont faits au point 
de vue d'une loi declaratoire, et ceux qui ont trait a la commu
tation immediate. Tous ces travaux ont servi a developper la 
question en la presentant sous toutes ses faces et dans tous ses 
rapports. De I'etude de tous ces documents les trois proposi
tions suivantes ressortent pour moi: 10. Qu'il n'y a plus moyen 
de reculer devant une commutation immediate; 20. Que tout 
projet de commutation pour etre bon doit repousser Ie systeme 
de I'judi vidualisation et proceder en generalisant; 30. Que Ie 
mode de procedure par commissions, expertises et repartitions 
est Ie plus couteux pour loUS, Ie plus long et Ie plus contentieux . 

. -\ u point ou en est rendu l'agitation anti-seigneuriale, toute 
me sure qui ne decretera pas une commutation immediate sur 
des bases equitable8, ne servira qu'a reculer la que3tion sans la 
resoudre et a tenir Ie Pays dans la fermentation, en donnant 
aux cen:'litaires des esperances qui ne sont pas realisables et 
qui souvent sont une injustice en soi et en excitant l'appetit de 
certains seigneurs qui veuleut speculer sur les difficultes et les 
retards. II est de fait, par exemple, que Ie Bill de la derniere 
session qui, heureusement n'est pas loi, contenant une clause 
qui eleve Ie maximum de la rente a quatre sols, a rendu apres 
a la curee des seigneurs, qui jusqu'ici s'etaient tenu dans les 
limites de la loi et qui ont pris avantage de cette declaration 
pour elever Ie taux des rentes dans les nouvelles concessions. 

II est clair que des idees de perfectiol1l1ements d'un projet 
de commutation cloivent tel1clre vel'S Ia f<implification des de
tails. On ne parviendra jamais a embrasser taus les cas par
ticnliers, ct S1 chacun veut faire entrer dans Ia loi les petites 
exigences des individus et des localites ou prevoir a tous les 
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cas particuliers on n'arrivera jamais a autre chose qu'a la con
fusion. 

Qu'on doive s'efforcer de mettre de cote tous les frais inci
dents d'expertises et de repartitions, est nne chose que tont Ie 
monde admettra. Vexperience de tous les pays d2rnonire 
cette proposition. En Angletel'l'e, lorsqu'il s'est agi de regler 
l'indemnite pour expropriation dans les questions de chemi llS 

de fer, les compagnies dirigees par les hornmes les pins emi
nents en affaires ont consenti a tontes sortes de sacrifices plntut 
qne d'avoir reconrs a l'arbitrage, et, en Canada, chaqne fois 
qne Ie Gonvernernent on les compagnies ont en recours a des 
arbitres, Ie resultat a fait voir qne Ie vieil adage fran«ais est 
tonjours vrai, et que "Ie pIns mauvais arrangement yant 
" mienx que Ie meilleur proces." 

II est nne chose qu'il impOl'te de ne point perdre de vne dans 
la qnestion, je venx parler de l'effet qne doit avoil' la commu
tation sur les privileges des tiers; tous les creanciers bypothe
caires des censitaires ont un droit inconte::;table a exiger qn' on 
ne change pas ontre mesure la position qne la loi leur garan
tissait vis-a.-vis de leurs debiteurs; cal' il est evident que si 
l'on chargeait la propriete dn paiement d'nn capital privilegie 
au lieu et place d'nne rente :mnl1elle immnable de sa nature, 
on mettrait au neant les garanties actuelles d'un grand nombre 
de creanciers; cal' il ne fant pas oublier que, dans 1'0l'ganisa
tion des societes, les lois qui regissent Ie capital ne sont pas 
en pm-faite concordance avec les lois llaturelles du travail, et 
que dans l'exploitation agricole surtont, tel individu pOl1nait 
payer tous les ans de sa vie nne rente de six louis, qui peut-etre 
ne sera jamais capable d'operer Ie remboursement du capital 
de cent louis que represente cette rente a notre taux d'interet. 
C'est sur ce principe et SUI' celni que j'ai deja enonce, relati
vement a la capitalisation des lods et ventes, comme sur Ie 
fait que la commutation a lieu dans un but d'interet public, 
que j' etablis que l'eta! doit intervenir et en stricte justice con
ll'ibuer, pour une part quelconque, aux deniers de commuta
tion. 

J'ai donne de suite an plan suivant de commutation la forme 
d'un Projet de Loi que je ferai suivre des comment aires propres 
a l'expliquer. 





PROJET 
D'UN 

ACTE DE COJ\lIl'tfUTATIOI{ 
DES 

DROITS SEIGNEURIAUX. 

VII. 

PR~AMBULE. 

1. Considerant que la tenure feodale n'avait ete instituce en 
Canada que dans Ie but de faciliter l'etablissement du payf', et 
attendu que Ie maintien de ce mode de colonisat.ion a cesse 
d'etre necessail'e et de fonclionner dans l'interet du peuple de 
cette province, il devient urgent, aux fins d'interet public, de 
decreter l'abolition complete de Ia tenure seigneul'iale; aces 
causes, il est statue. 

EXPROPRIATION. 

II. Que du moment de Ia passation de Ia presente Ioi la 
tenure feodale et seigneuriale sera abolie avec tous Ies droite 
honorifiques et lucratifs qu'elle cree en faveur ou contre aucune 
classe des citoyens de cette province, ou en faveur de Ia cou
ronne rcpresentee par Ie gouvernement du Canada, et toutes 
terres sujettes a Ia censive tomberont sous l'action du regime 
allodial. 

III. Que tous Ies edits, arrets, ordonnances, actes, coutumes, 
conventions et stipulations relatifs a la tenure en fiefs et sei
gneurie cesseront du moment de Ia passation du present acte 
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d'avoir force et effet dans cette province, 8t sont abolis et rap 
pele~. 

IV. Que les proprietaires censiers sont par Ie present acte 
releves pour l'avenir de toules obligations vis-a-vis Ie proprie
taire dominant, et toutes les terres non concedces dans 1'0len
due des fiefs au seigneuries sont des ce jour reunies an domaine 
de la couronne. 

INDEMNITE. 

V. Que l'expropriation decretee comme ci-dessus aux fins 
exprimees se fera, pour les terres concedees aux conditions 
suivantes d'jndemnite en faveur des proprietaires de fiefs et 
seigneuries ainsi expropries : 

1 0. Qu'ils recevront de chacun des concessionnaires, relevant 
de leurs censives au jour de la passation du present ac,e la 
meme somme atll1uelle qu'ils recevaient avant pour cens et 
rentes jusqu'a concurrence d'un maximum de deux sols cou
rant par arpent en superficie; les seules rentes non stipulees 
en espece, convertibles en argent, etant Ie ble evaJue a cinq 
chelins Ie minot, et les chapons (poulets) evaluees a vingt 
sous la piece: 

2°. Qu'il leur sera paye annuellement par cbaque tel con
cessionnaire, une somme addilioanelle de deux sols courant 
par arpent, en superficie de terre, comme elant l'inferet du 
capital represente par les Lads et Ventes: Lesqnelles rede
vances, au maximum c01lectif de quatre sols par arpent leur 
seront payees pendant Ying! -cinq annees consecutives et cesse
rant d'etre dues a l'expiration de celte periode. 

3°. Qu'ils anront droit de recevoir du Gouvernement de ceHe 
Province pendant vingt-cinq ans, une somme annuelle de deux 
sous par chaque arpent superficiel de terre concede en Cen
sive, et soumis aux redevances ci-dessus, comme elant ii la 
foi une annuite d'amortissement du Capital Seigneurial, et une 
indemnite a toutes fins. 

4° Que les Proprietaircs d' Arriere-fiefs, a l' exception de la 
Couronne, recevront annuellement a titre de dominant, du pro
prietaire relevant, une somme egale a la cinquieme partie de 
deux sols par arpent superficiel de terre dans l'etendue de tels 
fiefs, et cela pendant vingt-cinq ans seulement. 



45 

VI. Que les Proprietaires de fiefs et Seigneuries recevront 
du Gouvemement, comme denier J'expropriation de leurs terres 
incultes et non concedees, les sommes desigtlees ci-apres d'a
pres l' echelle sui vante, savoir: 5 sols courant. par arpent super
ficiel pour les terres non concedees situees dans les Seigneu
ries aux trois quarts concedees; 4 sols par chaquc arpent super
ficiel de terres non concedees, situees dans les Seignelll'ies au 
moins a demi concedees; 3 sols pour chaque arpent su
perficiel de terres non conceaees situGes dans les Seigneu
ries au mains au quart concedees; 2 sols par chaque arpent 
supel'ficiel de terres non concedees situees dans toutes les 
autres Seigneuries, a l'exception des Seigneuries de l'IIe d'An
ticosti, et de Mingan ou Terre-Ferme; tOlltes lesquelles 
sommes leur seront payes annuellement, pendant Ja peri ode 
de dix annees, a dater de la passation du present acle, a l'ex
piration de laquelle periode, Ie payment ainsi fail, sera pal'~ajt. 
Et que les proprietaires des Seigneuries d'Anticosli et de 
Terre-Ferme, recevront annuellement du Gouvernement la 
somme de quatre Louis courant, par chaque lieue superficielle 
de terres situees dans les dites Seigneuries, et cela pendant la 
periode aussi de dix annees 

VII. Que tous les Proprietaires de Fiefs et Seigneuries en 
titre et possession, au moment de la pa"sation du present acte, 
conserveront comme leur propriete exclusive, les domaines par 
eux possedes, occupes et exploites de bonne foi, et les mou
lins par eux eriges avec les pouvoirs d'eau qui les font mouvoir. 

VIII. Que les Sei2;nellrs ou p"opl'ietaires domi,lants de pro
prieles sjiuees dans la limite des villes et villages incot'poles, 
recevrcnt annuellement de la Cmporation de ces vi lies et vil
lages, pendant la peri ode de villgl-cinq ans une somme eg'ale 
au re vellU que leur donnait lelle mouvance ou censive all taux 
moyen de dix annees de revenu et en sus un et deux tiels par 
cent du capital represente par ce revenu moyen, etant l'annuite 
desiii1e a eteindre ce capital dans la periode menlionl1ee de 
vingt-ci nq annees. 
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MISE EN OPERATION. 

IX. Que dans les s'ix mois qui suivront immediatement la 
sanction du present acte, tout proprietaire censier d'une propri
ete Rituee en dehors des villes et villages incorpores, sera tenu 
de fournir au proprietaire feodal dont il relevait en lui dt!iivrant 
ou a un agent, au domicile que se choisira tel Seigneur dans 
l'etenduc de telle ci-devant censive, un instrument en la forme 
de la cedulc A ci-annexee. Et tout proprietaire d'arriere-fief 
dont Ie Seigneur dominant n'est pas la Couronne, fournira a tel 
proprietaire dominant un instrument dans la forme de la d~dule 
B. Lesqucls instruments constitueront une dette hypothecaire, 
portant privilege de bailleur de fond anterieur a toutc hypo
the que consentie meme avant la passation du present acte, 
Ie transfert de la propriete liberant toutefois Ie bailleur de toute 
obligation personnelle. Et Ie porteur de teIs instruments ainsi 
consentis en sa faveur, sera lenu de les deposer au Bureau 
d'Enregistrement de la localite mentionnee, et Ie Registrateur 
de tel Bureau enregistrera les dits instruments dans un livre 
special qui sera intitule "Registre de Commutation," en la 
maniere et forme en usage pour servir a toutes fins et inscrira 
sur Ie dm; du dit instrument un certificat en la forme de Ia 
ceuule C annexee, et tel registrateur aura Ie droit d'exiger du 
Receveur General de la Province qui est autorise a payer la 
somme de trente sols courant pour chaque tel enregistrement y 
compris Ie certificat. 

X. Le Receveur General de la Province sera tenu de payer 
chaque annee comme pourvu par les clauses V et VI aux 
ci-devant proprietaires de Seigneuries: lOLa somme de deux 
sols par chaque arpent en superficie de terre mentionne dans 
les instruments consentis sous la forme de la cedule A, sur 
production de tels instruments portant certificat d'enregistre
ment; 20 Les sammes respectives fixes dans l'echelle conte
nue dans la clause ci-devant sixieme pour chaque arpent de 
terre non concedee, sur preuve offerte au Receveur General de 
la quantite d'arpen1s non-concedes et de leur situation, et au cas 
de refus de la part du Receveur General de recevoir te11e 
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preuve; sur preuve faite a ]a satisfaction de deux J uges de la 
Cour Superieure et certificat de tels Juges. 

XI. Que la corporation de tonte ville ou de tout village in~ 
eorpore devra repartir et pre lever d'apres Ie role des cotisations, 
sur toutes les proprietes soumises a leur jurisdiction et relevant 
de censive au moment de la passation du present acte, la 
somme qui sera etablie en vertu de la clause VIII, sur preuve 
faite a la dite Corporation ou devant deux juges de la cour 
superieure, et telle somme sera payee annuellement par les 
Corporations susdites aux proprietaires seigneuriaux qui y 
aurol1t droit en vertu de la clause precitee. 

DISPOSITIONS GENJ!mAt.Es. 

XII. 10. Les creanciers hypothecaires des seignem s pOUl"
ront, en vertu d'hypotheques anterieures a la passation du pre~ 
:<3ent acte, etre subroges, absolumel1t camme dans les cas anae 

togues en vertu des lois ordinaires qui s'appliqueront aussi, pour 
tout ce qui conceme cet acte, aux substitutions et a tous les 
droits des mineurs, des personnes interditt:s et des femmes 
sous puissance de mari. 

20, Dans Ie cas de decret, il ne sera pas necessaire de faim 
opposition pour la conservation des privileges octroyes en 
vertu du present acte, en cela, derogeant au droit commun, et 
si telle opposition etait faite, les frais en decoulant seraient 
supportes par l'opposant. 

3. Les gens de morte-main, les tuteurs, curateurs, substi
tues, administrateurs et toutes les Corporations anront, en vertu 
du present acte, l'exercice des droits que tout individu peut 
exercer; et les Corporations possedant des pl'Oprietes seigneu~ 
I'iales en main-morte auront Ie droit de placer, de la maniere 
qu'ils l'entendront, meme sur des biens-fonds, les sommes, 
produit de Ia commutation. 

4. La rente cree en vertn du present acte en faveur des ci~ 
devant proprietaires de seigneuries pourra etre eteinte par 
arrangements entre Ies parties, et toute transaction entre Ie 
creancier et Ie debiteur crees par eet acte, pour un rachat par
tiel ou entier, sera transaction valide, pourvu qU'elle soit con
forme aux dispositions du present acte. 

D 
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50. Les sommes qui Sf'ront dues en verlu du present acl~ 
seront pre~eritei:' ,'tl'expiration de douze mois apres l'echeanee 
et ne porteront point interet, et toute la dette de la commuta
tion sera pre serite et purgee a l'expiration de la vingt-sixieme 
annee apres la passation du pre:,;ent acte; mais telle pre~cri p
lion ne pouna etre invoquee que par celui qui ge sera eonfor~ 
me aux dispositions du present aete, et par les tiers detenteurs 
qui auront notifie Ie creaneier de l'acquiE'ition fait£ par enx de 
la propriete grevee. 

60. La transformation de tonte deHe att8!chee au eml en vertl1 
de cet acte en llne dette per,~onnelle au moyen de billets prod 
missoires, sera une transaetion legale, et Ie recouvrement 
pourra en etre fait en tout temps. 

70. Le gouvernement au les eorporations de vilLes ou villages 
pourront, lorsqu'interesses, eomparaitre devant les cours de 
justice pour contredire toute preu ve tentee en vertu des clauses 
X et XI, et notification devra leur etre faite du jour OU se fem 
teUe preuve, a peine de nullite des procedures. 

So Les deniers dus par Ie GOllvernement en vertu du preseni: 
acte pourront etre urretes ou saisis entre les mains du Receveur 
General en vertu d'ordres au jugements des Coms de Justice. 

90 Toate fraude contre les dispositions du present acte et 
toute tentati ve d'outre-passer 1e montant des obligat ions pres
crites par cet acte, ~eront punles par ]a perte uu profit de la 
victime de tous les deniers dus par 1a partie ainsi fraudee. 

100. Toute concession faite avant la passatiol1 du present acte~ 
de terre dans l'etendue des Seignelll'ies,depassant Ie chiflre de 
trois cents arpents en supel'ficieet sur laquelle il n'a pas ete fait 
de defrichements de bonne foi avant les trois mois qui ant pre
cede immediatement la sanction de eet acte, est declaree faite 
en contl'aVemiOll aux lois qui reglaient la tenure feodale en 
cette Province, et est Bulle de plein droit, et telles terres 
sont en vertu du present aetereunies au domaine public. 

110. Taus les tribunaux dans l'etendue et limites de leur 
Jurisdiction seront aples a entendre et decider toute matiere 
contenue dans eet acte, de la maniere ordinaire et la plus eten
due qu'illeur es': donnee de decider dans toutes autres matieres 
y eompris les fmi~. 
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120. Cet acte sera interprete dans Ie sens Ie plus large et 
toutes les questions incidentes seront decidees d'apres les prin
cipes ordinaires du droit pour les cas analogues. 

CEDULE A. 

Je, A. B., detenteur actuel d'une terre (oupropriete,) situee 
dans Ie rang des concessions de la Paroisse (ou localite) 
de bornee (description succincte de l'immeuble, de la 
contenance de arpents en superficie, reconnais devoir payer 
it C. D. au domicile qu'il se choisira dans la Paroisse (ou 
la localite) susdite, la somme de chelins courant par 
annee, a dater du jour de la passation de l'acte de Commuta
tion et cela pendant vingt-cinq annees consecutives en vertu dn 
dit acte. 

Lieu date 
Signature. 

(Ou croix devant deux temoins.) 

CEDULE B. 

Je, A. B., detenteur actuel des creances fondees comme 
deniers de commutation de l'arriere-fief situe (description) 

reconnais devoir payer a C. D., ci-devant Sei-
gneur dominant du dit fief la somme de courant par 
annee, eta-nt la cinquieme partie du denier d'amortissement et 
de commutation du dit fief et cela pendant vingt-cinq ans. 

Lieu date 
Signature. 

CEDULE C. 

File et enrega·stre. 

Lieu date A. B., Registrateur. 



VIII. 

IL est evident a premiere vue que Ie plan que je viens de 
proposer offre dans la pratique les trois avantages suivants: 
Qu'il dispense de tout especes de depenses incidentes et 
marchera sans qu'il soit besoin d'ajouter un seul fonctionnaire 
a ceux que nous possedons deja. De fait, la commutation 
serait operee de suite, sans effort, sans commotion, sans qu'il 
soit besoin de s'en occuper. Qu'il garantit la certitude en 
ce que chacun saura au juste ce qu'il donnera, ce qu'il recevra 
et quand et comme cela aura lieu. Qu'il sauvegarde les inte
rets des tiers, creanciers des Seigneurs et des Censitaires, et 
n'intervient en rien dans Ie systeme hypothecaire du Pays, 
chose essentiellement necessaire. 

Le premier de ces avantages est inappreciable, en ce qu'il 
permet d'appliquer au rachat, pour Ie compte de la societe, 
d'une partie des droits qui pesent sur elle les sommes qui au
trement seraient employees en pure perte a recueillir des ren
seignements que deja nous possedons assez amplement et a 
decider de mauvaises chicanes. Les enquetes qui suivraient 
ne nous apprendraient rien de plus que ce que nous ont appris 
les enqu~tes qui ont precede, et la depense depasserait la 
somme necessaire d'apres Ie projet que je soumets. Pre nons 
pour exemple de ce' genre de proceder l'Enquete sur les Pertes 
de 1837 et 1838: celte Enquete dans laquelle il s'agissait de 
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constater et repartir sur une somme fixe les reclamations de 
quelques centaines de personnes a dure pres de denx ans, a 
coute £ 13,000, et a mecontente tout Ie monde jusqu'aux com
missaires enqueteurs eux-m~mes. Jl est facile d'apres cela de 
voir quel !'era Ie cout et Ie resultat d'une commission qui aura 
a examiner les titres anciens et nouveaux de 71,000 familles 
de censitaires, supputer les livres de dix annees de 160 Sei
gneurs, decider entre eux et faire l'evaluation et la repartition 
des redevances de parcelles couvrant une superficie de plus de 
6,000,000 d'arpents de terre habitee. "Ce sera un immense, 
G' curieux et dispendieux travail," disait avec raison l'Honorable 
M. LaTerriere. Je passe a l'examen detaiile des diiferentes 
dispositions de mon projet de commutation. 

J'ai evite d'inserer dans Ie Preambule aucun mot qui put 
~tre desagreable pour la classe des Seigneurs dont un certain 
nombre seulement ont cesse de se conformer aux lois. Il l1'y 
a aucune remarque a fa ire sur les clauses decretant l'expro
priatiol1; l'abolition de la tenure serait complete et instal1tanee. 

La clause V d'indemnite est partagee en quatre paragraphes 
que je vais commenter separement: 10. Je crois a\'oir prouve 
qu'aucun Seigneur n'a Ie droit par la loi d'exiger plus de deux 
sols par arpent en superficie de rente annuelle et dans toutes les 
seigneuries, sans exception, Ie taux lors de la promulgation de 
l'Edit de 1711 qui veut Ie taux accontnme et des Ordonl1ances 
qni Ie mettent a execution, la rente et Ie cens rennis etaient au
dessous de deux sols. II est de fait encore aujourd'hui que 
dans tontes les seigneuries dc la couronne, dans toutes les sei
gneuries possedees par les communantes religieuses; dans 
-presque toutes les seigneuries des districts de Quebec et de 
Kamouraska, dans un grand nombre des seigneuries des districts 
de Montreal et des Trois-Rivieres, Ie taux des rentes a l'heure 
qu'il est, est au-dessous de deux sols. Je n'ai jamais pu com
prendre comment en raison, comment avec surete de conscience, 
on a pu arriver a la conclusion qu'une augmentation du maxi
mum des cens et rentes au-dela de deux sols n'est pas une vio
lation du droit public et des droits des particuliers. Elever les 
cens et rentes au-dela de deux sols par un acte d'autorite pu
blique c'est dire au nom de la 10i aux Seigneurs qui se sont 
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conforme, et ceux hI forment heureusement l'immense majoritc, 
" Vous etes des niais, pour avoir tout bonnement em aux rap
" sodies de vos titres et des edits, arrets et ordonnances qui les 
" reglent; la bonne doctrine, Ia bonne morale c'est d'empieter, 
" de pressurer et d'empieter et pressurer encore." J'ai fixe la 
convertion des chapons et du ble en valeur monetaire au prix 
de cinq chelins pour Ie ble et de vingt sols pour les chapons, 
ceci est une concession en faveur du Seigneur dont la totalite 
des cens et rentes est au-dessous du maximum. Le second 
paragraphe etablit d'une maniere absolue que les lods et ventes 
seront representes par une rente proportionnee additionnelle 
egalement repartie sur chaque arpent supcrficiel de terre con
cedee. Ce systeme a une superiorite incontestable et a ete 
recommande en 1843 par plusieurs personnes et signale a Fat
tention publique par les Commissaires de l'Enquete Seigneu
riale. M. Daniel Arnoldi ecrivait a cette epoque: "Je con90is 
" que 1'on parviendrait mieux et plus tOt a ce but, (la commu
"tation,) en stipulant une rente p1'Oportionnee additionnelle 
" qu'en adoptant tout autre moyen. Dans une affaire de cette 
" nature, Parbitrage serait susceptible de beaucoup d'abus, etc. 
C'etait aussi Popinion que MM. Lacoste et Lemieux expri
merent en 1853 en Chambre d'Assemblee. 

n s'agit maintenant de demontrer que Ie quantum que je 
fixe est une moyenne equitable pour Ie Seigneur, et que l'uni
formite que j'etablis dans Ie paiement de la redevance est juste 
pour la masse des censitaires. 

J e constale par Ie tableau annexe sons Ie numero 7 et les 
remarques qui Ie suivent, que pour les treiZe seigneuries qui y 
sont mentionnees, d'apres les relours donnes par les Seigneurs 
eux-memes, la moyenne du revenu des lods et ventes imputee 
sur Ie nombre d'arpents concedes est d'nn peu moins que deux 
sols par arpent. Par Ie tableau No.8, il est demonlre que 
pour les cinq seigneuries que contient ce tableau la moyenne 
ne s'eleve qu'a un peu moins que Ii sol par 3rpent. D'apres 
les renseignements fournis par M. Archambault, il appelt que 
pour la seigneurie de l' Assomption ce chiffre ne s'eleve pas a 
It- sol par arpent. Les commissaires de 18--13 ont cons tale que 
dans la seigneurie de Lauzon la valem annuelle des lods et 
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ventes "n'ajouterait qu'environ un ou deux sols par arpent a7~ 
" rnontant des cens et rentes." M. Lacoste qui a une tres 
grande experience en fait d'agences de fie [s, et dont les rensei
.gnements ont trait a plnsieurs seigoeuries qui ne sont pas com
prises daos les tableaux ci-dessus, estimait, en 1853, la valeur 
du capital des lods et ventes a un treote-sixieme de la valeur 
des terres en censives; or, en evaluant les terres coneedees en 
bois et en culture a une moyenne de £2 lOs. Od. par arpent, ce 
ca!eul doooe une moyenoe de 331 sous par arpent de capital 
ou 2 sols de rente pl'Oportiannee anlluelle. Le tableau No.9 
confirme ~ette proposition, que 2 sols par arpent est Ie maxi
mum de la valeur des lods et yeotes. En voila assez pour 
amener la canviction chez taus les hommes de boone volante: 
et si tous ceux qui veulent un reglement honnete de la question 
appliquent ces calcuIs, chacun a la localite qu'il habite, il ne 
restera pas un individu dans toute l'etendue des seigneuries 
qui n'admette Ie fait que 2 sols de rente annl1eLIe par arrent en 
superfieie est une indemnite entiere a.uJieu et place des lods et 
'!entes. Relativemeot au censilctire, on [era la remarque que 
l'apportionnement egal, sans egard :'1 la valeur des terres, n'est 
pas juste. Je dis qll'il est parfaitement juste clans son applica
tion, car e'est un fait admis de tout Ie monde que c'est la pro
priete de pen de valeur qui fournit presque tout Ie montant du 
casue! des lods et ventes, et que pour nne riche propriete qui 
se vend il se vend vingt terres a demi clefl'ich~er~, il est done 
vrai de dire que dans nne periode de 25 ans Ie petit proprie
taire censier paiera plus de lods et ventes quc Ie riche proprie
taire, et qu'en repartissant t~galement, de fait on beneficie Ie 
pauvre. En outre, que gagnerait-on a encourir les frais des 
evaluations et repartitions, si ce Il'est a faire payer pIns aux 
uns et aux autres. Je suis convaineu que ce systeme est Ie 
plus juste, strietement pm'lant, et Ie moins cOllteux. C'etait 
Pop inion de M. Bouthillier de St. Hyacin1he qui, en 1843, di
sait: "En examinant les terriers cl'un certain nombre de sei
" gneuries dans diverses parties de la province .•.• Ie revenu 
,~ seignenrial annnel ponrrait etre, je crois, promptement et fa
" cilement etabli." Ce mode a en on.tre Ie merite d'obvier a 
un inconvenient qui, pour certains seigneurs, atteindrait le8 
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Iimites d'un depouillement sans compensation, inconvenien! 
qui a etc represente pal' M. Peter Burnet dans Ie memoire 
adresse par lui a Sir John Packington; M. Burnet demontre 
que la moyenne de dix annees qui repl'esente bien la valeur des 
lods et ventes pour de tres-gI'andes seigneuries ou pour un cer
tain nombl'e de seigneuries ou toutes les seigneuries pl'ises en
semble, ne represente pas toujours Ia moyenne pour une sci
gneurie situee dans des cil'constances particuIieres. On m'a 
cite Ie cas d'une seigneul'ie du district des Trois-Rivieres qui 
ne contient que d'ancienues terres d'une grande valeur, cette 
seigneurie, m'a-t-on dit, a donne £1,000 de lods et vcntes dans 
une annee et n'en a pa,; donne dL! tout depuis quatorze ans, en 
sorte que cette propriete qui donne une moyenne de £66 de 
lods et ventes pal' annee pour une periode de quinze ans ne 
donne rien du tout pour un espace de quatol'ze ans. 

Le troisieme paragraphe est Ia clef de Ia partie financiere da 
plan propose. J'ai adopte Ie systeme des annuites d'amortis
semcnts qui est admis p~lftout, dans les entreprises pubIiques 
comme dans les operations de banque et autres transactions 
monetaires. D'apl'es ce principe, une annuite de un et deux 
tiers par cent du capital ajoute aux interets chaque aunee au taux 
de 6 par cent aneantit ce capital dans une periode de vingt-cinq 
ans. En d'autres termes, un capital pr€:te a fond perdu a con
dition de recevoir 7 § par cent pendant vingt-cinq ans et un capital 
aussi bien applique que s'il etait prete a 6 par cent et rembour
~able a une epoque quelconque. De Ia part proposee d'indem
nite a eire payee par Ie gouvernement J'affecte la proportion de 
34 pour cent, comme destinee a combler les asperites du sys
teme adopte de generalisation et comme justification de l'exer
cice de haute main que compo; te toute ex propriatiol1: cette 
proportion formant une legere fraction de plus que deux tiers 
de sol par arpent superflciel de rente, ajoutee aux quatre sous 
du censilaire est l'interet flu capital accorde au seigneur et qu'
amOl'tit l'annuite, all ant a un peu moins que un sol et un tiers 
par arpent de rente annuel1e, restant de l'octroi du gouverne
ment. Voici la resultante de tous ces calcuis appliquee it 
chaque Iieue en superficie de seigneurie : 
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Maximum du capital consolide ••.•••••••••••. £] 150 8 4 
Interet annuel d~ ce capital •.•••• • • • • • • • • • • • • 69 0 6 
Annuite d'amortissement .••• • • . •• ••• •• . • • •• • 19 3 6 

n y a en faveur du seigneur une fraction de sou, Ie capital 
se compte comme suit: 
Capital du par les censitaires ••••••••••.••••••• £980 0 0 
Capital venant du gouvernement.. • • •• • . • . . • • • • 170 0 0 
Interet paye par 1es censitaires ••••••.•••••.••• 58 16 0 
Interet paye par Ie gouvernement •••...•••• . • . • 10 4 6 

En sorte que Ie proprietaire d'une seigneurie, disons de deux 
lieues de front sur trois lieues de profondeur, recevrait chaque 
annee pendant vingt-cinq ans la somme (maximum) de £352 
des censitaires, plus une somme de £176 du gouvernement et 
conserverait a toujours la propriete de ses moulins et domaines : 
ce qui en somme equivaut au paiement comptant de £12,000 
pour valeur de teUe seigneurie, sous les circonstances ordi
naires, en faisant de plus abandon en faveur du seigneur du 
droit de Quint. II est certain qu'il n'y a pas de seigneurie don t 

la valeur relative depasse ce chiffre, a moins qu'un excedent 
ne soit constitue par des manoirs, domaines ou moulins d'une 
valeur plus qu'ordinaire, circonstance qui ne cree pas une dif
ficulte d'aprt~s des dispositions de mon projet. 

On a objecte au systeme des annuites et des atermoiements) 
sur ce principe, que l'economie n'etant pas Ie propre d'un 
grand nombre de seigneurs, ce mode de rachat aurait pour 
plusieurs, l'effet de leur laisser 

"Manger Ie fond avec Ie revenu." 
A cela, M. Cartier repondait: "si les seigneurs ne sont pas 
" assez sages pour conduire leurs atfaires qu'on leur donne des 
"curateurs." C'est clair, quand on argue de la folie des gens 
on doit conclure a l'azile ou a la curatelle. 

Le paragraphe quatre est relatif aux quelques rares arrieres
fiefs dont les proprietaires dominants ne sont pas la Couronne. 
Le droit qu'a Ie dominant consiste a percevoir un cinquieme 
du prix de chaque mutation ou vente; comme ee droit casuel 
ne cree un revenu au dominant qU'a des epoques tres eloignees 
il est evident qu'un cinquieme de la valeur est beaucoup trap 
pour Ie prix de commutation; j'ai ern que Ie paiement 
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annuel du cinqmeme de l'oclroi du gouvernement est une 
large indemnite; en effet, cela cree en faveur dn dominant une 
rente fixe annuell~ de deux louis et neuf deniers courant par 
lieue en superficie, plus une annuite de £3 16s. 8r1., operant 
en 25 ans la rentree d'nn capital de £230. Le Quint n'a 
jamais produit ala Couronne rien qui approche de ceUe somme, 
proportion gardee de l'etendlle des arrieres-fiefs. 

La clause VI etabEt une echelle d'apres laquelle Ie prix 
donne pour indemnite de la reunion des terres non concedees 
au domaine de la Couronne varie en proportion de la valeur 
reelle de ces telTes. Car il est evident d'abord, que les sei
gnenries les moins a vancees dans leur etablissement sont 
celles qui sont les moins bien situees et par eela me me celles 
ou les concessions se font plus lentement, ensuite la part de 
propriete que Ie seigneur a dans la valeur des terres non con
cedees, ne representant qu'un capital latent qui ne tombe sous 
Ia saisine dLl dominant qu'a mesure qu'il concede, Ie rachat 
immediat de ce capital com porte un prix de moins en moins 
eleve a mesure que les chances d'une concession rapide dimi
nuent. Je propose de rembourser ce capital par atermoie
ments annuels ne port ant pas interels; pour la raison toute 
simplc, qu'aujourd'hui c'est Ia marche que suit la rentr<§e de 
l'interet de tel capital par les concessions successives d'annees 
en annEcs. Le maximum fixe par la clause proposee etant de 
5 sols par arpent de payements annuels par atermoiments pen
dant dix ans formera un capital de £735 par lieue en super
ficie non cOl1ceuee et inhabitee, et Ie minimum un capital par 
lieue de £294. J'ai excepte de la regie posee les scigneuries 
d' Anticosti et de Terre-Ferme, parce que, en realite ces pro
prietes sont presque sans valeur, et de fait n'ont jamais rien 
donne a leurs proprietaires qui vaille Ia peine d'etre men
tionne. Ce capital etant paye regulierement sans risque et 
sans frais de gestion, vaut assurement plus que ne valent les 
droits des Seigneurs dans ces terres incllltes et non concedees 
dont la valeur nominale perd, en consequence des chances et 
des difficllites d'une perception fractionnee, longue et diffirile. 

On voit par ce qui precede com bien est insoutenable la pro
position contenue dans une des clauses dn projet de loi de la 
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demiere session, qui constituait une rente fonciere de 7 sols 
par arpent en superficie pour consideration de la concession 
des terres incultes en franc-aleu; pour d€nnontrer tout ce que 
pareille disposition comporte de cruaute pour Ie pauvre 
colon, qu'il suffise de mettre sous les yeux du lecteur les 
chiffres suivants: d'apres des renseignements fomnis par feu 
l'honorable M. Dionne de Kamouraksa, avec une franchise et 
une bonne volonte qui fait honneur a sa memoire; la belle 
seigneurie de St. Roch des Aulnais de 6 lieues en superficie a 
coute £10,000 avec et y compris un moulin magnifique qui 
donne un revenu annuel de £400, ce qui denote un avance
ment plus qu'ordinaire de culture, et par consequent une valeur 
accrue des heritages fournissant au casuel des Lods et Yentes, 
et y compris encore Quint. Eh bien! d'apres la proposition 
que je combats, une seigneurie de la meme etendue, sans mou
lins, sans defrichemems, sans habitations et placee dans les 
plus mauvaises circons tances, couterait aux colons la somme 
en chiffres ronds de £10,000, capital represente par la rente 
constituee de 7 sols par arpent. 

La clause VII etablit que les seigneurs resterOllt les p'roprie
taires de leurs domaines prives occupes par eux de bonne foi; 
et en possession exclusive de leurs moulins sans eire soumis 
aux exigences des lois et coutumes relatives a la banalile. 

La clause VIn relative aux fiefs occupes par des villes au 
villages incorpores, est facile a compl'endre, et je ne crois pas 
qu'il y ait d'autre mode general de proceder a la commutation 
dans ces circonstances; qu'en se servant des autorites munici
pales dont l'organisation est to ute faite, qui possedent leurs 
roles d'evalution et les fonctiollnaires necessaires a faire mar
cher ce mode de rachat qui n'entralnera, pour ces corporations, 
pas plus de difficultes que s'il s'agissait d'une simple augmen
tation d'impot pour un autre objet ou besoin quelconque. Si 
1'on faisait la remarque que Ie gouvernement ne vient pas en 
aide au censitaire urbain, comme au censitaire rural, je re
pondrais que c'est particulierement pour 1'avantage du premier 
que la commutation a lieu, parce que Ie droit des lods et ventes 
pese particum~rement sur la propriete de ville, et sur la classe 
mercantile et industrielle, dont la ville ou Ie bourg sont les 
sejours. 
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La clause IX statue quel sera Ie moyen dont Ie censitaire 
se servira pour garantir, quand a lui, a son seigneur Ie paiement 
des sommes annuelles qu'il sera tenu de lui servir. Je pre
tends que Ie gouvernement doit payer les frais d'enregistrement 
des nouveaux contracts, parce qu'en statu ant l'expropriation on 
enleve au seigneur les garanties qui lui sont donnees par la 
tenure seigneuriale et qu'on est tenu de les renouveler sous une 
autre forme, d'ailJeurs ceUe depense ne s'elevera qu'a la somme 
de £4,484 une fois payee. 

Voyons maintenant, quelles seront les sommes que chaque 
censitaire paiera pendant vingt-cinq ans a son seigneur en 
lertu du projet que je propose. Je prends pour exemple une 
terre de 80 arpents. Les lods et ventes etant imputes a deux 
sols par arpent en superficie, telle terre paiera donc annuelle
ment une somme de (6s. 8d.) six chelins huit deniers pour eet 
item; et comme la rente sera payee au montant actuel fixe 
dans les contracts jusqu'a concurrence d'nn maximum de deux 
sols, on .aura donc un total annuel comme ci-suit exprimee, 
suivant les circonstances : 

s. d. 
Pour une terre de 80 arpents non chargee de rente; 

mais grevee dn sol de cens . • •• • • • • • . . • • . • • • • • 6 84 
Pour une terre chargee d'un demi sol de rente, par 

arpent. . . • • • . . •. .•••.• . . . • • . . • • . . • • • . . • • . • • 8 41 
Pour une terre chargee de nn sol de rente. • . . . • • • •• 10 0i 
Pour une terre chargee de un sol et demi de rente. •• 11 8! 
Pour une terre ehargee de deux sols et pIns. • • • •• • •• 13 4i 

En vertu de la clause X, la province aurait a payer annnelIe
ment deux sols par chaque arpent de terre en censive en 
dehors des seigneuries de la eouronne j or, Ie nombre d'arpents 
ainsi silues etant de 5,941,347 il suit que la somme annuelle au 
payement de laquelle Ie gouvernement sera tenu serait de 
£24,755, un peu moins meme en consequence de ce que les 
francs-aleus et les domaines prives des seigneurs sont compris 
dans Ie chiffre des arpents concedes. Le second paragraphe 
de la meme clause a trait au payement des terres non conce
dees et reunies au domaine public, il est evident qu'ici Ie 
gouvernement gagne et re90it plus que valeur ponr, puisqu'en 
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payant Ie droit partiel que les seigneurs ont dans la chose, 
l'etat devient proprietaire exclusif. Pour se rendre compte des 
sommes annuelles qu'il faudra payer pendant dix annees pour 
Ie rachat des terres non concedees, on peut etablir approximao 

tivement les chiffres suivants : 
250,000 arpents a 5 sols •••••..••••.••••.•• £2,604 
200,000 do a 4 sols. • .... .. .. . . • • • • • •• 1,666 
250,000 do it 3 sols.. .. • ... ... .. ... .. • 1,562 
792,986 do a 2 sols. . • • • • • • . • • • • • . • ••• 3,304 
454lieues pour Anticosti et Terre-Ferme a £4 1,816 

Total annuel. • • • • • . • •• • • • • •• 10,952 
J'ai etabli la valeur des terres incultes, dans les circons

tances differentes mentionnees dans mon projet, sur Ie prix des 
ventes pri vees qui ont eu lieu pour d'anciennes seigneuries 
inhabitees et commuees en franc et commun soccage, et ces 
bases sont d'autant plus liberales pour les proprietaires, que 
pour les seigneuries commuees, les possesseurs sont, en vertu 
de leurs lettres patentes, devenus les proprietaires exclusifs au 
lieu de detenteurs en cornmun qu'ils etaient. 

Les dispositions contenucs dans les XI et XII clauses dn 
Projet n'ont guere besoin de commentaires, Ie but et les moyens 
s'expliquent d'eux-memes, et ont ete a differentes reprises 
l'objet de discussion en Parlement et ailleurs. Les limites 
forcement assignees it ce travail, me font en outre, nne obliga
tion de n'emettre que des propositions, laissant it l'intelligence 
du public et du lecteur de les developper; c'est assez dire 
qu'il ne suffira pas de lire ce memoire; mais que pour Ie 
juger dans son ensemble il faudra necessairement une etude 
approfondie de ses details. On me pardonnera la concision, 
peut-etre fatiguante, it laquelle j'ai dO. recourir. 



IX. 

J' AY AIS d'abord redige une clause destinee a pourvoir a indem· 
niser lcs acquereurs de seigneuries qui, comptant sur les deci· 
sions des tribunaux, auraient paye pour ces proprietes, une 
somme plus elevee que celIe que je fixe, ou auraient accepte 
des legs a des conditions onereuses leur faisant la meme posi
tion que celle des acquereurs dont je viens de parler. Car 
malgre ce ql1'on a dit ct ce qu'on peut raisonnablement dire, 
que ces acquereurs sont des acquereurs imprudents ou de mau
vaise [oi, ou que leurs contrats sont de veritables contrats alea
toires, en vertu desql1els ils sont devenus possesseurs de droits 
contestes a leurs risques et perils; je suis neanmoins de Popi
nion de MM. :->icotte, Chapais et de beaucoup d'autres qui 
pensent que l'Etat doit, afin d'enlever tout pretexte de plainte, 
payer telle indemnite, si reellement il y a tel acquereur; mais il 
n'ya pas lieu a pareille disposition pour Ie projet que je soumets, 
parce que de fait les meilleures seigneuries n'ont sur Ie marche 
que, ou moins que la valeur assignee, et je crois pouvoir affirmer 
qu'il n'y a que trois seigneuries dans Ie pays qui se soient 
jamais vendues pour une somme plus considerable pal' lieue en 
superficie que celIe que je fixe; ces seigneuries sont celles de 
Beauharnois, Rouville et Terrebonne; or la valeur prineipale 
de ees seignenries ne vient pas des redevanees annuelles et 
des droits easuels; mais de la valeur des domaines prives, 
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manoirs et moulins, qui restant aux seigneuro: aff'mnchis du 
Quint et des obligations de la banalite, donnent par consequent 
au proprietaire plus qu'une compensation parfaite en defini
tive. PoUt" la seigneurie de Beauharnois en particulier, l'agent 
M. Wakefield, declarait en outre en 1843, que l'achat de ceUe 
propriete avait ete une tres-mauvaise speculation: c'est une 
nouvelle qui pourra servir a ceux qui pretendent qu'on ne peut 
admettre qu'un acquereur de seigneurie puisse faire un mau
vais marche. 

Il y a uue remarque qu'il n'est pas inutile de faire et qui 
dans la pratique tranche bien des difficultes, c'est celle-ci: 
que les seigneuries ou Ie taux de la rente a ete augmente ille
galement ne sont pas celles qui produisent toujours Ie plus de 
revenus et a tous cas:ne produisent jamais un revenu approchant 
du montant nominal des obligations. "Le pressoir ne fait 
Jamais sortir de la grappe plus qu'une certaine quantite de vin!" 
L'excedent des rentes diminue la valeur des proprieles, alors 
les ventes n'arrivant pas, ou se faisant moyennant des conside
rations de prix peu elevees prouuisent peu au casuel des lads et 
ventes; mais ce n'est pas la senle, ni la prin~ipale raison de ce 
fait qui a sa cause principale dans les difficultes de la perception 
en consequence de la resistance passive offerte par les ce11sitaires 
a d'injustes empietations c01111'e lesqu~lles ni Ie gouvernement 
ni les tribunaux n'ont voulu leur accorder protection: qu'il 
suffise de dire que les arrerages de certaines seigneuries se 
sont eleves a des sommes ('normes et ont €!t€~ vendm par les 
seignems pour des bagatelles, je sais que les arrerages dus a 
un de ces proprietaires de seigneuries au montant de 25 a 
£30,000 ont ete vendus par ce seigneur a plus de cinq cents 
pour cent de perte; et qu'un seul seigneur a ete oblige de loger 
au bureau du sherif de Montreal dans l'espace de trois annees 
Ie nombre de 179 executions. Ceux qui voudwnt recol11'ir aux 
annexes de la Commission de 1843 verl'Ont que les plaintes for
mulees par des seigneurs sur" les mauvaises dettes," sur" les 
"fraudes commises," sout la preuve du fait que j'enonce. Ceci 
vient a l'appui de ce que j'ai deja signale, savoir: Que certains 
seigneurs exagerent la valeur de leurs seigneuries et qu'a force 
d'exagerer Us ont fini par faire croire it beaucoup de gens que 
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ces seigneuries sont Ie Perou. C'est fort amusant, par exemple, 
de lire les memoir('s adresses au bureau colonial sur Ie sujet. 
On fait d'abord dans ces documents de la sentimentalite poli
tique, on regrette Ie bon vieux temps, ou on avait ses coudees et 
ses entrees franches a Downing Street, on parle de demagogie, 
de l'arbitraire des majorltes, du "gouvernement de Lord 
Elgin," et des tentatives de spoliation contre des seigneurs; 
mais on se donn~ bien de garde de faire connal'tre Ie mont ant du 
l'evenu de ces proprietes seigneuriales; et les nobles Lords de 
la tresorerie auraient beaucoup ri, si un malin leur eut dit que 
ces revenus ne s'elevent qu'a quelques trois cents louis, pour 
lesqueb on offre une compensation plus que sufIisante. Mais 
il y a une chose que je commence a soupqonner, c'est qu'un 
certain nombre de seigneurs, sans renoncer aux eeus, tiennent 
encore plus au titre de seigneur, et se posent comme la noblesse 
du pays; ceux-Ll devraient emettre franchement leur opinion, 
ce sentiment est beau, dans un siecle materiel et ou tout se 
mesure au poids de 1'0r, et il y aurait moyen de s'arranger, en 
creant a leur profit un ordre de chevalerie economique. 

Ii y a une question qui fut posee en 1843 par M. Wakefield, 
agent des seigneurs de Beau harnois, et que voici: Quelle au
torite la Legislature Provinciale a-t-elle de statuer, relative
ment aux seigneuries commuees en franc et commun soccage? 
Pour resoudre ce:te question il faut d'abord definir la position 
respective que font aux interesses les lettres patentes emanees 
en vertu de l'acte imperial. Ces titres transforment en pro
priete exclusive et independante au profit du seigneur toutes 
les terres non concedees et ci-devant possedees par eux en sei
gneurie ou a simple titre de dominant i de suite il est clair que 
pour les terres non concedees au jour de l' emanation des lettres 
patentes, la Legislature n'a rien a faire et que no us n'avons 
pas a nous en occuper; mais pour ce qui est des terres concedees 
alars en censive, ces documents donnEmt simplement au sei
gneur et au censitaire la permission ou la liberte de convertir 
la tenure de leurs proprietes, sans obliger les parties a ce faire ; 
or il devient evident que cette disposition etant facultative, 
n'oblige personne et pas plus la Legislature locale que les par
ticuliers, et qu'une disposition Senerale venant de l'autorite 
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coloniale rendant la commutation obligatoire pour tout Ie monde 
comprend dans son eifet la partie en censive des seigneuries 
commuees; parce que te11e disposition n'est pas une contradic
tion de l'acte imperial; mais au contraire la confirmation des 
dispositions de cet acte, en un mot c'est decreter Ull etat de 
chose que l'acte imperial a declare bon et desirable. 

En conclusion je sollicite un examen consciencieux des pro
positions que j'ai enonce dans ce memoire, que je n'ai livre au 
public que dans la conviction qu'il rend justice a tout Ie monde 
tout en etant Ie systeme Ie moins Call teux pour taus: je demande 
qu'on l'etudie, comme on etudierait l'amvre d'un ami intime et 
du devouement duquel on est certain, alors au lieu de chercher 
quelque chose a bli.imer on cherchera a tout s'expliquer et a la 
suite d'un pareil examen si mon projet est rejete c'est que je 
me serai trompe considerablement; mais de bonne foi. 

Encore un mot: que ceux qui sont appeles a jouer un role 
dans la solution de cette graude question, se placent au point 
de vue de l'Histoire et se debarrassent des influences inte
ressees qui leur font assaut; et alors Ie reglement leur paraitra 
plus facile. 
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TABLEAU des Fiefs ct Seigneuries du Bas-Canada. 

~oi E . . I ~i!i ." SItuatIOn 
:I~ ~ d'apri·s la nou- Superficie Noms des Concessionnaires 
~ ~ ~.; Seigneuries. velie division en originaires, REMARQUES. 
~ ~ ~ ~ des Arpent. I et data de la Concession • . ~~ a'~ Districts. 
" = 0 ~'" z 

--I -= Anse aux coques .............. !K. amouraska., ..................... 1 ....................................... , Partie de Le Page-Thibierge n'est pal 
2 1 Anse de I'Et:1ng ............... Gasp':'. .......... 7,056 Riverin & Bazzellr ....... 1697 ,Commuee en franc et com. soc. [separe. 
3 2 Antaya ........................... Trois·Rivieres... 3,528 De Comporte ............... 1672 
4 3 Argenteuil ...................... ~Iontrl·al......... 56,448 1 Daillebollt ................... 1680 
5 4 Aub,'rt·G"lIion ................ QUl~b,·c............ 28,224 Aubert ........................ 1736 
6 ...... Aubin de l'Isle ................. Quehec ..................................................................... !Voyez De L'!.le. 

Assomption ..................... MIlntrl·al.. ....... ' ...................................................... Voyez Lachenaie. 
7 5 Baia St. Antoine .............. Trois·Hivi"res... 28,224 Lefebvre ..................... 1683 

Baia dn F"vre .................. Trois·Hivii·res ........................................................ : .... Voyez Baie St. Antoine. 
8 6 Batiscan ......................... TI·uis-Rivieres... 317,320 Peres Jesuites ............... 1639 Ala Couronne. 
9 ...... Reaupre ......................... Quebec ................................................................... Voyez Cote de Beaupre. 

10 7 Beauharnais ..................... ~Iontreal......... 254.016 De Beauharnais ............ 1729 Commuee. 
11 8 Beaujeu (Lacolle) ............. Montreal......... 42,336 ,De Beaujeu ......... 1733-1743 
12 9 Beaumont ...................... { Qu~bec ............ ~ 31,752 S 'De Beaumont ............... 1672 

10 AugmentatIOn ............... S Quebec ............ S { De Beaumont ............... 1713 
13 11 Beauport ........................ Quebec.. ......... 28,224 I Giffard ................ 1653-1635 
14 ...... Beaulnc ........................... MontreaL. ............................................................... /Partie de Chambly. 
15 ...... Bauvuis .......................... QUebeC ............ , ......................................................... Partie de Deschaillons. 
16 ~2 Becnncour ...................... Trois-Rivieres... 33,811 De Becancour ............... 164 7 
17 13 Belair (Ecureuils) ......... { Q "b 10 584 5 Toupin ........................ 16i2 
18 14 Augmentation (Belair) ... S ue ec............ , I Do (Mezerai) ......... 1706/ ~ Belceil n'avait que 31,752 arpens d'a-
19 15 Belceil.. ....................... { M t" I I 4" 336 SIHertel ........................ 1694 pres les titr!'s; mais sur Ie terrein 

16 Augmentation ............... S on rea... ...... -, {De Longueuil.. ............. 1713 II Y a la superficie designee. 

..... 

~ 

~ 
Z 
t:f 
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i~ I Situation 
!l~ d'apres la nou-I Superficie Noms des Concessionnaires 
~1;i .; I Seigueuries. velie division en origin aires. I REilIARQUES. 
~ g; ~ ~ des Arpent. et date de la COIJCession. 
}~ '8 .: Districts. I I 
~.g z ---- -~~--

20 17lBelle,:ue .... , .................. Mo?treal......... 3.528 De V!tre.. ................... 1672

1 

21 18 Berthler (Bellechasse) ....... Quebec............ 28.224 Berthler ..................... 1672 
22 19

l

Bel.thier et!sle Randin"'
S
1 !Montreal......... 81.444 S Do ..................... 1674 

20 AugmentatIOn.. ............. /. Letage ........................ 1732 
23 21 Bic ................................ Kamo~raska.... 28.224 J?e Vitr.e ..................... 16751Le titre de Bleury porte 3 lieues ~e 
24 22 Bleury ........................ "'! MontreaL....... 31,752 SabrevOls ..................... 1750 front sur 3 de protondeur. mals 

23 Bonaventure .................... Gaspe .............................. De Lacroix .................. 169i c'est un triangle sur Ie terrein. 
25! 241 Bonhomme (Belair) .......... Quebec............ 14,112 Bonhomme .................. 1632 Bonaventure est furfait. 
26 25 Bonsecours ..................... M O?treal... ...... 28.224 C~aron ....................... 1702 Bonhomme a la couronne. 
27 26 Bonsecours ...................... IQucbec............ 14.432 VIll~neuve ................. 1687 
28 27 Bonsecours (IBlet)............ Do. ............ 21.168 Belanger ..................... 1677 
29/ 28 Bourchemin ..................... IMontreal......... 63,504 Bourchemin .................. 1695 
36 Boucher .. : ....................... Trois-~ivieres .................... .' Boucher ..................... 1656Irc~~pris. ~ans la superficie des Seigneur-
31 29 Bouchervlll.e ..................... i\!o?treal. ........ ! 19.152 Do ..................... 1672 les vOlSlnes. 
32 30

1 

B"urg-Lo~ls .................... Ique.bec.: .. :,....... 58.212 Fornel. ...................... 1741 
331 31 Bourgmarle Est ............... 1r01s-RlvlCres... 8.350 Fezeret ........................ li08 
34 32 Bourgrnarie Ouest ............ ~10ntreaJ......... 7,560 do. 

Becq~ets, les ..... " ............ ITl'ois-Rivieres ..................... 1 ....................................... Voyez Levrard. 

I

Bruyeres ......................... ! Do. .. ......................................................... Voyez Becancour. 
35/ 3~ Cap de la Madelaine......... Do. ... 282,240 Peres Jesuites ............... 1651 Ala couronne. 

Cap St. Ignace ................. Quebec............ 5.292 ....................................... ell lfief n'a pas de titre, ou du moins on 
34

1

cap St. Michel ................ lV!o~treal.::...... 10.584 I LeMoine et St. Miche!. .... 1672 n'a pu Ie trouyer. 
36, 35 Carufe!. .......................... 1 rOls-RlVleres... 28,224 SICard de Carufel ......... 1705 
Si 36 Champlain ................... ~ D 42336 S Pezard ....................... 1664 

37 Augmentation ............... 5 o. ... • /. Latouche ..................... 1697 

~ 
~ .... 
~ 

.... .... 
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~!i I ~~ : d'upre~ Ia lluu-I Superfioie 
: ~ -li Seigneuries. volle eli vision en 
:;:;: ~ des Arpent. 
. £ OJ a Districts. , 
].g z 
-: -: Chambly ........................ /MontreaI ......... ,--4-S-,a-3-6-IDe Chambly ............... 1672 

39 39 Chateaugu&y ........ ......... Do. ......... 42,336 ILeMOine ................... 1673 
40 40/Chicot etlsie du Pas......... Do. ......... 8,792 Puras ....................... 1672 

41 Claridon ......................... Gaspe .............................. DEnoon ..................... 17361J<'OI'faj.t. 
41 42IC.;ntreOO'ur ..................... Mo;'treal. ........ 1 28,224 '~~ Contr~oO'nr ............ 1672 

43 ~ote de Beuupre ............... Quebec ........... 635,000 h;~nal'(hcrc ............... 16~~1 . • 
42 ...... \ olllonge... ...... ...... ......... no. , ........... , .................. ])all.!ebOltt .................. 16D ~ [L'\ surperfic1e e.~ renJermee dans les 
43 ~4 COLll'noyer ....................... Montreal......... 28.224 De Cournoyel'. .............. 169J t:ielgneurrc's YuISIne •. 

45 Cournoyer ...................... Trois·Hivieres... 42,336 Linctot ....................... --
44 46 Courval.......................... Du. ... 42,336 Cressl' ........................ 1754 
45 47/D'Ailll'bollt ...................... Montre'a!......... 42,336 D'Aillebout.. ................ 1736 1 

461 48 j}' Autre Est ................. t D 8820 { I B,'nrdon ..................... 1647 401 J)' Antre OLlest .............. ~ o. ......... , no .................... 1637 
47 50 D'Autt'uil. ...................... Quebec ........... 15,876 ID'AuteUi! .................. 16~13 

/
Jl·Argenteuil ................ '''IMontreal.. ....... , ......................................................... IIVoye~ I)' Ai ll"buut. 

/ 

51 Doguir .......................... Trois-Hivieres... 28,224 De Uuir ..................... 1751 
48 521pe L0ry ......................... ~lolltr0al........ 42,336 IDe Lery ..................... 1733 

53 De 1'I~le· .......... : ...... · .. · .. ·I'Quebe~ ........... 1 2~,224 Aubin ........................ 173~ 
54 Pernere Lanoraw ........... Montreal......... 64,000 Nl'vPU ........................ 1739 

49 55/De Hamezay .......... · .. · ...... 1 D". .. ....... , 42,336 IDe Hamezay ............... 1736

1 

50 5t) De lIlauro (St. A ngllstin) ... QUl'bec ........... 26.460 ...................................... Le titre n'a pll ';lre trouv6.-Ac.(s dE. 
57 De Pciras ...................... Kamouruslm .... I 2S,~2-1 Ppiras ....................... 1675 foi et hommage fait en 178t 

51 581J)cHalll(.zay·· .................. liHnntr~al......... 63,504 D,' Ramozay ............... 1710

1 

521 59IDcschambault ................. Que'bec ........... 21,168 IGrundlllai"IIJ ............... 1652 
De5chaillons..................... Do. ................................................................... Voyez St. J~().n, 

Situation 
Noms des Concessionnaires 
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et date de Ia Concession . 

REMARQUES. 
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~ . "[ I ~~ Situation 
l1~ d'apres Ia nou- Snperficie Noms des Concessionnaires 
~ ~ ~ 8eigneuries. velle division \' pn j originaires, 
E il: ~ ~ des Atpent. et date de Ia Concession. 
]01 H Districts, I c= 0 _"" z 

REMARQUES. 

~ --:llDeSPlaines N. E······,·,···l D 17 900 ~ ILe Gardeur •••.....•.•....••. 17371

1 

61 DespIainesS. 0 .......... S D. ........... '/. Do .................. 1738 
54 62 Dllli1l>ntier ....•....... " ....... Trois-Rivieres... 31,752 Dllmontier ..... " .......... 1708 
55 ..... ,IDorviIIier ........................ \ Do, ..................... / ...................................... Voye'Jl Ste. Anne. 
56 63IDusable ..... " ................... Montreal......... 21,168 IDusable ..... "." .......... 1739 
57 " .. " \)uqllet .......................... IQuebec ................................................ ; ................. Voyez St. Antoine. 
58 ...... 1 DUrantaie, ................ ...... ])0. .. ....................... • .. ·1 .. · ................................... Voyez Ladurantaie. 
:;9 64 ])utort, .......................... 1 Do. ........... 5,292 ....................................... Le titre n'a pu etre trouv~. 
60 65

I
EbouIemens ..... ".............. Do. ........... 52,920 Lessard ........................ 168~ 
EcureuiIs"., ... , ................ 1 Do. .. .................................................................. !Voyez Belair. 

66.Epinay ou L'................... Do. ........... '1,056 \L'EPinaY ................. ,,,.1701 
61 671FossambaUIt ................... Do. ........... 63,504 GoderviIIe .............. " .. 1693 
621 68 Fouea?It.. ..................... " IMo~treal.. .. "... 35,200 ~ot1ca?It " ................... 1738 

69 Fourmer ............... " ........ Quebec .... "..... 5,040 .I!ourDler ..................... 1672 
631 ...... Gamache ......... " .... "........ Do .......................................... ; .............. " .......... IVoyez Lafrenay. 
64 70IGaspe...... ..................... Do. ..."...... 15,876 De Gaspe ..................... 1738 
65 71 Gatineau ......................... Trois-Rivieres... 5,292 Boucher ......... " .......... 1672 
661 72IGatineau"....................... Do. ... 21,168 Gatineau ..................... li50 
07 73 Gau(~arviIle ..................... que,bec :.:~....... 15,120 Lanzo,n .......... ~ .......... 1652 
68 74 Gentilly ................ " ....... \lrOiS-RIVlCres." 35,280 Pellet,er de la Perade." ... 1676 
69 75 Godefroy" ................ ".... Do. ... 15,876 Glltlrfroy" ............... " .. IG38 
70 7GGouffreouLe .................. Quebec........... 14,112 ])upre ........................ 1682 
711 77IGrand Pabos ................... Gaspe ............ , 63,.jO.j. II-IUbort ........................ 1696Icommuee. 
72 78jGranrlpre,':'::"" " .......... "'ITn,is:Rivieres... 28,224 Boucher ..................... 1695 
73 79 Grande hIVlere ................ Gaspe ............ 21,168 Cochu ... "',, ................ 1797 
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TABLEA.U des Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada.-(Continue.) 

Seigneuries. 

• . I ~~ 
~:: 
a~ .1 
.~~ I ~ [ 1 ~~ §~ 
~"C Z 

Situation 
d'apres la nou
velle di vision 

des 
Districts. 

Superficie 
en 

Arpent. 

Noms des Concessionnaires 
origins.ires, REMARQUES. 

et date de la Coueession. 

--I I I 80 Gr"n,I\"~I1e ..........•.....•..•... Kamouraska ••. 21,168 Grandville ......•........... 1707IDont 10,584 re~mis a Kamourllskll. 
81 Grandl'llie et Lacheuaye.... Do. • •. 1 ......................................................... Voyez Terrebols. 

741 82 Gm."ie Valleo ................ Gaspe ............................. Hazeur ........................ 1691 Forfait. 
75 ~:IIGl'l)nclines Ouest. ........... 'I. Q ~b 86436 S D'Aiguillon ................ 1638 

84 (Jr-ondrnes E,t .............. 5 lie ec ........... , l Hopital ....................... 1662 

1 

851 ,\ugrnentatlOn G .. ·· .. • .. • .... I Do. ........... 15,876 Harnt·lin ................... 1711 
76 ...... G~·"sbois ......................... Trois-Rivii'res ........................................................... jVoyez Machiche. 
77 8()IGdlaudiet'c ..................... ~1"ntreal......... 2,520 Guillaurli~'rc ............... 1672 
78 87 Hubert .......................... Quebec ........... 28,224 Hubert ........................ 1698 Inhabitt1. 
791 8sjIslet St. Jean .................. 11)0. ........... 14,112 Couilhtrd ..................... 1677 
80 ...... Islet Bonseconrs... ............ Vo... ........... ................................ " ..................... Voyez Bonseconrs, ParoisBe de l'Islet. 
81 S(IIIslet du Portage............... llo. ........... 7,056 Granr1ville .................. 1672 Le Portage a sur Ia carte 28,224 arpens 
82 9(1 hie verte ........................ Kamnuraska ..... 1 28,224 1)'Artigny .................. 1684 cela tient aux nouvelles divisions de~ 
831 (II blc Perr"t ..................... ~Iontreal......... 7,056 Perrot ........................ 1672\ heritages. 
8~ 9211sle 1:'1. Paul.................... Do. ......... 360 Le Dcr ........................ 1700 
85 n.3 hie Bizar'!. ............... '.... Do. ......... 3,528 Bizal'l1 ........................ 1678 
86 ...... ILle twx Grues et Oies ...... Quebec ........... 1 ...................... · .... · .......... • ........ · ........ ·IVoyez Rivi~re du Sud. 
871 9~ ble aux Coudres.............. Do. ........... 7,000 ~l·minaire ............ _ ... 1687 
88 n5IIsl,' de ,\('mtr"al.. ............. I~rontreal......... 211,600 ~t. Sulpice ............ 16i7-1714 
89 96 Ish> .Jesus ....................... Do. .. ...... _ 63,500 Isernrn'llre .................. 1689 
!IO !lilTsle Blluchanl.................. Do. . ........ 1 1,61<0 Fllrtl'l ........................ 1672 
9119R Isic' t:ite. Thc'resc.............. Do. . ........ \ 800 lluGuc ...................... 16721 

99 Isll' B,lllrdon .............. _... Do. ........... 50 ltl'ppntigny .................. 16i2 
92 JOO Islt' BaUl"egard................. Do. ......... 100 [)l'aurl'gal'l1. ................. Jr,7~ 
93 10111s18 St. Pierre ................. 1 Do. ......... 3,900 I ncdissou ..................... If,9·1, 

<I 
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TABLEAU des Fiefs et Seigneuries du Bas-Chnada.-( Continue.) 
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Seigneuries. 

Situation 
d'apl'es la nou
velle division 

des 
Districts. 

Superficie I Noms des. ~on~essionnaires 
en OrlglUalres • REMARQUES. 

~'" 

__ Arpent. \ Et date de la Coucession . 

94\ ....•. II81e Madame ...•••.•..•.•...•... Trois-Rivieres ..................... [ .••..•.•••.•..........••.••..•.....•... Comprises dans Levrard. 
95\ 10211sle Moran ou Moras... ...... Do. ... 250 Moras .....••..•.•....•.•..... 1672 

103 Isle du large ..••.•.•.•...• ,..... Do. ... 50 Lanaudiere ..........•....... 1697 La superficie de toutes les IsJe& a cte 
96 1041I81e d·Orleans ..•....••.•••••... Quebec ........... 49,300 Castillon .................... 1674 mesuree sur les cartes. 
97 105 Isle aux Raux .... :............. do. .. ......... 1 250 PeresJ~suites ............... 1638 A la couronne. 

1

106[lsle Ste. Marguerlte .......... [ do. ........... 200 Grandville .................. 1698 
98 107 Isle d'Anticosti ................ Gaspe ............ 2,500,000 Joliette ..................... 1680 Inhabitee. 

Isle duo Pas ...................... Mo~treal.. ....... 1 ...................... : ................................. Voye~ 9hicot. 
99 108 Isle MlDgan ..................... Quebec ........... 20,000 Johette ..................... 1677 Inhabltees. 

100[ .... "lISle des PI .. i~es ................ Tro.is-Rivleres ...................................................... ...... ,VOjez Isles du Large. 
101 109 Jacques Cartier ............... Quebec........... 17,640 VeuveMongeaux ......... 1659 
102 llOIJOliet............................. do. ........... 63,567 Joliet ......... : ............... 1697 
103 III Kamouraska .................. Kamoura8ka.... 42,336 De Ladurantale ........... 1674 
104 112 Labadie .......................... Trois-Rivieres... 882 LaBadie ..................... 1672 
105 1131Lac des Deux Montagnes 1. M t ~ I 148 176 5 St. SuI pice .................. 1717 

114 Augmentation ................ S on rea ......... [ '1. [ Do. .. ................ 1735 
106 1151ILachenay~JAsst.)............ ~o. ......... 169,344 Le Gardeu~ .................. 164i Compren~. Assolll'ption, Lacbenaie et 
107 116 Lachevrotucre .................. QUl'bec ........... 42,336 L,lChevrutlCre ............... 1673 Repentlgny. 

I
Lacolle .......................... 1 ~Iontr(al ......................................... " ....................... Voyez Beaujeu. 

108 117 Lac M~:apediac ............... Kamouraska "1 70,560 II?, Amour .................... 1694 Inhabite. 
109 118 Lac Mitis.................. ...... do. ... 84,672 houer ........................ 1693 Commue. 
110[119 Lafrenaye ...................... IQuebec ........... 3,528 Gamache et Bellavance ... 1672 

120 Ladul'antaie .................. (d j 70560 5jLadurantaie ................ 1672 
121 Angmentation ................ 5 o. ......... , 1 1)0. • ............... 1693 
122 Lamartiniere .................. do. ........... 16,128 Lumartiniere ............... 1692 

>
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TABLEAU ill'S Fiefs et Seigneuries dn Bas-Canada.-( Continue.) 

Noms des Concessionnaires :5~ ~ d'aprl', b nou- I Superficie i~ I'~ 1 ~ituntion 
~ ~ .; i Seigneuries. veJle division 
il g; 1 ~ ~ des 

en 
Arpcnt. 

originaires l REMARQUES. 
et date de la Concession. 

'§Ol l&' Districts. I I 
~.g z 

--1123 Lanallll:re Carriere Mask.) TrOiS-Rilieres"'

1 

56,HS -L-a-n-au-d-i-e-re-.. -•. -.......•....•. 1750 
III J ~4lLallnraie ..•.................•... 1 MontreaL.... .. 28,2~4 I Lanoraie .... , ................ 1688 
I12/12.; L.1 1'r.,irio (de la Madeleine) do. ...... ... 56,448 Peres Jesuites .......•...... 1647IA 111 Couronnp. 
113 126 Lasalle'........................... do. . ...•.... 1 21,168 Leber ....................... 1750 
114 127 Lt T""crie ..................... Tr,:,,·Ri,iires ..................... ILatesserie .............•.•.. 1672Ice fief LaTcsserie 

llti 129 Lavaltrle ... : ................... ~Jolltrea1......... 42,336 5 Lavaltne ..................... 16,2 

est compris d(;ns 
[Grondines et La
[ chevrotiere. 

I1~1128ILauzon: ............•........•.... IQm.bc~ ........... 254,016 Lauzon .....•..............•. 16~6 A lacoUl'onne. 

1301.\u~mp11tl1tlOn.................. cln. ......... I Do. . ...•................ 1734 
I17 131 Lessard ........................... Que·bee ......••... 7,056 ILeS'ftrd ..................... 1698 
11811~2 LL.ssnrd······ .. ···················IKallltlUraSka ... 21,168 Dn. . ................... 1696 [c'ctait une erreur. 
119 133 L0vrard (Les necquets) ..... Tl'<:is-Hiviercs .. , 56,448 LC'vmr~ .... :~ ............... 1683 [na.nt au-dela de 3~O,?00 arpents, 
120 13;ILlv.lUrll(ll't, ........ : ............. QULbec ........... 15,876 IPeanLlv:'udlL're ............ 1734 [salr~~ d~ 1843 de~hrnltescomp~e-
12111 :1,) L,mgllclld naroma ......... i ;Il t ~ I 98 "S4 \ LOllgucml ..•............... 1700 Le propnetalre donnalt aux Commls-

1:1G AugnlL'ntt1tioll .....•.......... ~ I' Oil fla ......... ,1 I Do. . .•............... 1710\ 
122 l:li LuCbllllel'<' ....................... Quebec ........... } ••.....••..•... ~[ars.ol.~t •..........••....... 1672 Lo~billiere en partie eommuee, la por-

138 Do ....................... do. ........... • .............. ILolbllllere ................. 1672 tlCJn en franc et commun soccage oc-
139 Do ....................... dc> ............ 1 168,944 lJo. . ................. 1685

1 

cupe une superficie de 111,132 ar-
140 ])n ................ ....... do. •... ...•... ............... Do. . ••..•..•.•....... 1693 pents. 
141 Louis Gn""" Bellavance .... do. .. .......•. 1 840 Bellavance ..............•.•. 167.'; 

123[ 14~ILe l'flg-e Thibierge ........... Kamoura·ka ... 64,088 ~ LePl1ge et Thibierge •••... 1696\ [sins., . 

I

II,] AIII':I1"·111,"tl<I11.................. do. . '1 ~ Do. . ....• 1697 [fief est enclave dans les fiefs VOl-

124 l.!~ LlIs'twdi,·re ..................... ITrois-Hivi,·rcs... 7,056 ~amothe ................... 1683 .con ne trollve riensur les cartes, ce 
_ 14, LlIsson .. · .. ····· .... · ..... · .. · .. ··lqucbec ........... 1 .................. St. Luss?n .................. 1672

I

Le titre ne donne pas 1a profondeur, ot 
12~ ...... \ladnwaska ....•...........•... hflffiourask" ..................... LachenaJe .................. 1683 

HG ~Iachiche (Grosbois) ........ Trois-Rivieres.. 21,168 Grandpr6 .................. 1672 Madawaska, voyez Temiscouata. 

::! .... 
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TABLEAU des Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada.-(Continue.) 
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Seigneuries. 

Situation 
d'apres la nou
velle division 

des 
Di~tricts. 

Superficie 
en 

Arpent. 

-._1 _______________ _ 

Noms des Concessionnaires 
originaires, 

et date de la Concession. 
REMARQUES. 

1261 1471Madeleine Riviere············IGa:pe ............ 1 14,112 IRiverin ...................... 1689 Commuee. • 
127 148 ~[aran(l::t ~. E. (Duquet) ... Quebec •.•....•.......•••...••••.... Duquet ...................... 1672 Les deux fiefs ]I.~aranda sont c~mprl9 
128 149 :\'iaranda S. 0.................. do. •....•..... .................. Do. . ..•....••.....••.•..• 1672 dans la superfiCie de St. Antome de 
129 ...... Martiniere...................... do ........•.•. 1 .................. 1 ....................................... Voyez Lamartiniere. [Tilly. 
1301150 Masldnonge N. E .....•....... Trois-Rivieres ... { .......•....... Le Gardeur ..•.•.....•....... 1672 
131 1',1 ;\[askinongc S. 0.............. do. '" f 22,932 Do. • ................. 1672 
132 152 il1atane .....•.•............•..•. jKamauraska ••. 26.·160 D'Amour ................... 1677 
133\ ...... IJI[~tiS.............................. do. . .................... ···· ..... : .•.. :· •. · ............ ·····.··IVoyez DePeiras. 
134 153 Mdle r.les ...•....••..•.••.. { M t' I 190512 5 LanglOisene .........•...... 1714 

154 Augmentation .......•...•... 5 on rea .......•. • I. Dumont ••....•.•..•..•..•... 1752 
135 1551M~lle va. ches .••....•......•... Quebec .......•. 8~.672 G.iffard ••.....•........•...... 1653!Inabit?e.. 
136 156 \lingan ou Terre ferme...... do. ..•...... 70~,600 Blssat ........................ 1661 Inhabltee. 
137 157 Mannair ............. ,. ......... Montreal......... 42.336 Ramesay .................... 1708 
138 158 MonnDir aug mente ........... do. ......... 42,336 Do. . .................... 1739 
139 159 :'.Iontapcinc ou Vitrc ...... l Q 'b 5440 5 De Vitre.. ................... 1683 

160jAugmentation ............... 5 ue ec ......... , l Berment ...... · ............... 1749 
140 lSI :\IJllltarville ..................... MontreaL....... 14,364 Boucher ..................... 1710 
141 162 ~Iont Murray .................. Quebec ......... 1 127.008 Fraser ........................ 1762 
1421 ...... 1 Mont ~ouis ., .................. Ga~pe ............ 74.088 Berurlet ..................... --\On ne connait pas la date de ce titre. 
143 163 ~rulhaJeon Murray bay .•.•. Quebec ......... 1 84,672 :\fall'n ........................ 1762 
144 164 Neuville on Pointe aux Tre. do. ......... 77.616 U"lIrClnn .................... 1653 
145j 16.5 Nicolet ............................ Trois·Rivieres... 28,224 L.JllIHa ....................... 1672 

166 Augmentation (LaFourche) t1". ... 42.3.36 Cr"sse ........................ 1680 
146 ...... NivJOl"vtil(> ....................... do. .. ................... Leneuf.. ...................... 1660 On ne trouve rien sur ce fief. 

!NiChOIaB Rionx ................ !Kamouraska ... 1 ......................................................... \voycz partie des Trois Pistoles. 
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TABLEAU des Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada.-( Continue.) 

-" '1 .--.--. -- ------
~~ Sitn:ltioll 
s~ J';t pI L'~ 1<1 nnll- Sllperfieie 
; ~ Seigneuries. yelle ~li\'i::;ivLl I l'n 
S ~ j 0 ~ des Arpent. 
~,;l F! Vi,t,icts. 1 
~.g ~ 

1471~IN0tl'e Dame des Anges.. .... Queuec ......... 1-- 28,2N Peres Jesuites .............•. 1626 Ala couronne. 
148 16S Noul'elle Longllcuil ......... I;\1ontl<'<1I......... 42,336 Lemoine ..................... 1734 
149 IG'I N0.lHn.. ......................... do. ......... 42,336 ChCll'ois ..................... 174;) [mentiollllee, sur Ie terrein. 
150/ 17IJ'Or,.lnllllc D' .................. QUl'bce ......... 3,575 1I0l'ital G0neral. ........... 1675 [par son titre; rnais ala superficie 

171!padwt .......................... Kamuura,k" ... 3,4~8 Ipachut ...................... 1689 Pachut a Ie double de cette superficie 
li~ l'",bl·bi.lC ....................... l;'''pe ............................. Leymar ..................... 1707 Pasp,'bi~c est forfait. 

151 173 Perthuis ........................ Qne'oec ......... 95.256 Perthllis ..................... 1753 Commuee. 15~ I :;i I~e:it.e. lh~ion .................. Iu~la\"a, .. :;...... 176',400 f; ,1\' " 1 ........................ 1674 Petite Nation r.'a sur la. carte que 64, 
153 I :·'II,".' ,cI,IlIt' ...................... Tw,,·lHvleres.. 1~,584 I: hlhppe, ..................... 1683 000 arpents en superficle. 
154 I, G 1 ulIlte dll Lac (Tonnancollr) <1". "I 1/ ,640 Tunnullcollr ..... " .......... 1734 

177 Port D.lllicl ..................... Gasp~ .............................. I])·1<:110>1ll ..................... 1696 Forfait. 
155 178 I'urt Neuf(Cap Sante) ...... Quebec ......... 31,752 Croisille ..................... 1647 
15Gj ...... IQuel)('C.. .......................... do. .. ....... [ ......................................................... Propriete de ville. 

179 l{anclin .......................... Trois.Rivieres'''1 3,528 H"ndin ...................... 1672' 

/

ISil l,\lIg'!lll'lltatiun ................. 1 do. ... 3,528 jBerthier ..................... 1674 
lSI Healllllc ......................... Kamoura$ka ... 7,056 Lacomuc ..................... 167i 

157 ...... !I{,.pentigllY ..................... lIlontreaL ........................... : .. , ................................. IPartie de Lachenaie. 
158 IS~ l{'1,;awl .......................... 

1 

do. ......... 63,504 Hlgaud ..................... l732 
159 183' J~im~llski ... : ................... !C[l1:lOur.a~~a ..................... Lacardonniere ............. 1688 Voyez St; B~rnabe. 
160 ...... , hlv,;'re DaYu!.. ................ [rms-RIVleres ..................... 1· ...................................... \voyez DegUlr. 
161 IS4

1
11Il'll're ill! Loup............... do. ... 28,224 Lechasseur .................. 1683 

162118,'jll~i\!~'1'0 clu LOllP .... ·• .... ·• .. ·IKarnouraska ... , 84,672 IJ(Artig-n? .................. 1689 Cett? s~lperficie cornpren~ Villera,i. 
163 IS~lhl\'lcre Uu;llc .............. ~ do. 5 21.168 boutelllenc .................. 1672 D Artlg~y. et" ~achenale, depuls 

IS, AugmcntatlUn .............. 5 (28,224 Ramesay ..................... 1750 TerrebolsJusqua lIsle Verta. 
giviere du Chene ............. Montreal.. ............................................................... Voyez Mille·hles. 

Noms ll('s Concessiunnnires 
urig:inalrc's, 

et Llate d~ Iu Concession. 
REMARQUES. 

..... 
M 

~ 
Z 
t::l ...... 
a 
~ 



= . 
!~ 
p-
~~ 
~t: 
.0 
~g; 
~~ 
~ = 
~"" 

164 

~~~I' 167 
168 
169 

170 
171 
172 
173 
174 
175 

TABLEAU des Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada.-( Continue.) 

.<: ,. 
a'~ z 

Seigneuries. 

I Situation / 
d'apres Ia nou
velle division 

des 
Districts. 

Superficie 
en 

Arpent. 

188!Riviere?1l Slld ................ IQuf.bcc .. ::...... 49,336 
189 noquetalllade .................. ITrOls-Rlvleres... 10,584 
190IRouville. ......................... Montreal......... 35,280 
191 Sabrevols .. ............ ......... d". ... ...... 42,336 
192 Ste. Anne La Perade ........ Tro s-Rivieres... 14,1l2 
193 Augmentation .... ,............ do. "'1 42,336 
194 Augmentation.................. do. ... '21,168 
195 Augmentation ................. do. ... 42,336 
196 Ste. Aune des Monts ......... Kamouraska .. , 3,528 
197 Ste. Anne la Pocatiere ...... I do. .../ 15,876 
198 ~t. Antoine (Tilly) .......... Qllebe~ ......... 15,876 1991~t. Arman;' .................... ~Iontreal......... 127,008 

201 St. Blain ........................ Montreal..· ...... 3,864 

Noms des Concessionnaires 
originaires, 

et date de la Concession. 
REMARQUES. 

Illfontmagny ..•.•.•.......... 1646 Y compris les Isles aux Grues et aux 

I
ROqnptaiIlade .......•...... 1675 Oies. 
Hertel ~ouville ....•....... 1694 Le titre originaire ne donnait It ~ouville 
SabrcvOls •..•....•.•..•......• 1750 que 21,168 arpents eu superfiCie. 
Lanaudiere ....•............. 1672/ 
Denis Vve. Lanandiere ... 1697 Commuee. 
Pcrarle .•................. , .... 1700 

PD ...............•...•...... 17351 
Un'cnn ..................... 1688 
Lacombe ..................... 1672 
De Villieu ................. 167 2 
Levasseur .................. 1748 
Lepage ..................... 17 51 2oolSt. Barnabe .................... Kamollraska ... 45,864 

176 202 St. Charles ..................... do. ......... 28,224 'De la Freniere ............ 1695 
177 2031:-;t. Charles ..................... do. ......... 10,584 Fi'zeret ...................... 1701 

204 Ste. Claire ...................... Quebec ......... 14,1l2 Lepage ...................... 11)93 
178 205 Ste. Croix ...................... do. ........... 70,560 Urselines ..................... 1652 
179 2061 St. Dcnis .. · .. • ............... · .. IKamouraska ... 1 28,224 Juchercall ................... 1679 
180

1

207 St. D&?i~ .......... : ............ \[ontreal......... 28,224 I De Falaise .................. 1694 
181 208 81. Dellls (Isle a la Pean.) h.amoUl'aska ... 1 7,0.16 Tascherean ................. 1677 
182 209 1St. Etienne ..................... Quebec ......... 42,336 IrUgIl0t. ....................... 1737 
183 210 St. Fran9,ns .................... Trnis-Rivie res... 7,056 ere\ icr ..................... 1678 
184 211:-;t. Uabl'lel ..................... Quebec ......... 105,840 Gdfard ........................ 1647 Ala COllronne. 
185/212/St. Gtles ........................ \ do. .. ....... 1 ........................................................ /Titre separe derogeant ala coutume de 

~ 
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TABLEAU des Fiefs et Seigneuries un Bas-Canac1::t.-( Continue.) 

1! I I I d'aprL'" Ill, IWU- Superficie 
: ~ Seigneuries. velie tlivision l'n 
!'< Ii: 1 ~ des Arpl'nt. 
§ ~ ~ Districts . 
.=;'; Z I 
186 ~i~t, I~r,~c:n(he.== MOl:tI:6aI.. ....... I--12-7-'-eO-8-liRi;!(aud ...................... 17~~1 la success!o~ des fiefs, Is superficie 
187 ~1~I~t. I~,n[l,e ....................... qU,.bee .. :.;...... 35,_80 H~:el.-[)leu;:".'.,,,,.,,,::, .... :I~~_ est cOInpnse dans Lauzon. 
188 _\.) c;t.,Jc,rn .... .' ................. ~ lrub·RIVIeres... 26460 (Uloehlles,11olO.Illlllres,I;UI 

~ 1 h I A lI1!,"rnenta (IOn .............. \ do. ... ' I Do. .. .......... 1,3·3 
18~1' 217 St. J,'nn D,:sehnilluns ...... ( Quebec ......... 90728 SIDe St. Ours ................ 1674 

21H .\ng-ruentatIOlI. .............. 5 do). ' I 1)". .. ................ 1752 
190 21n!St. ,lean Port .Toli............ do. 28,224 Lnn~lllis ..................... 1677 
191 2211

1

St .• TlI'eph{Beauce) ......... do. ......... 42,.136 Hi::;aurl ...................... 1736 
In2 221 St. ,Joseph ou l'Epinny ...... do. ......... 7,056 IHebcrt ........................ 1626 
19') .... I~t. Joseph ... ~.................. d:,. . .:: .............................................................. [Voyez Fournier. 
194 222

j
:-;te i\lar~uerlte ............... Trl>ls-Rll'leres.. 7,9,)8 ll11nnIS ...................... 1691 

195 22:)I:-;te, Marl"....................... duo •. 2,646 Le\loine ..................... 1672 
196 224 Stc. l\I.,ril" (Beau~e) ......... Quebec ......... 1 42,336 ITasChcreau .................. 1736'1 [moindre superficie que Ie titre. 

[st. ;\l"rc (arrivre Verchere) }lontr,:n!. ................................................................. Voyez Cournoyer, Ill. carte donne une 
)07 2251St. ;I[nl\l"ieo .................... Tn,is-Hivieres"'1 37,044 ............. , ......................... Ala couronr.e. 
10SI2261~t. ~[iehel et St. Gervais .... Quebec ......... 128,244 De Livaudiere ............... 1752,Renovation avec e.xtension de titre. 
109 ...... ,:·H. ~[.ll'hel.. ...................... do. . .. · .... ·r ........................................................ IVoyez LadurantaIe. 
200 227

1

:,1t, Ours ......................... Mlllltrea!...... ... 98,784 St. Ours ..................... 1672 

1

228 St.l'"rh ........................ Qnl'b('c ......... 42,336 St.l'aul ..................... 17L1G

r 
201 ...... St, PHul. ......................... Trois.Hivic'res ... I ......................................................... Voyez Godefroy. 
202 229

1

,SI. :,I u1 l'ir0 ...................... 1 :llulltrenl ........ 84.672 Leroyel' .................... 1640 
20''l12.30 Saut SL Louis.................. rio. .. ....... 1 28,224 Ipere.SJesuites ............... 16S01 
2114 ...... rS;tllt all ~latelut ............... iQlll'b:,c ................................. , ................................ Petit fief dans la ville de Quebec. 
2113 231 Shnulbrctl..· ...... , ........... ··ll;asp" ............ 1 1:;,IG6 Shoolbl'l'd .................. 1788 
20G 232 j Sill',l'y ............................ Queuec ......... 10,3S4 PcreoJesui~es .............. 1699 Ala couronne. 

Situation 

REMARQUES. 
Noms U0S Concessionnail'es 

Ul'lglTlall'C'S, 

et date tie Ii1 Concession. 

~ 
~ 

e; 
'"d 
l:<j 

Z 
t;j .... 
C 
l:<j 



TABLEAU des Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada.-( Continue.) 

"., j 
~'" 
~~ Situation 
:l~ d'apres la nou-I Superficie 
~ 15 ~ Scigneuries. velie division en 
~ ~ ~ i des Arpent. 
~.. a'll Districts. I 
~.g~1 ' 
207 233 SoreL ............................ MontreaL ....... ! 35,280 IDe Sorel .................... 16i21AU militaire. 

St. Valier ....................... IQUebeC ......... .................. Voyez Ladurantaic. 
2341 Derriere Sorel (RamlmY) ... Montreal......... 10,584 De Ramsay .................. 1739 

2081 235 Soulange ......................... do. ......... 21,168 De Joybert ................. 1702 

1
236lTemisc~uata et Madawaska Kamouraska... 282.240 ....................................... /Le ~·es~~ de cette con~eEsion se trouve 
237fTerrebuis ........................ , do. ... 63,504 ....................................... situee ~alls la P,·ovlDce. du Nouve:,u 

ITerreferme ..................... QlIebe~ .................................................................. Voyez Mmgan. [BrunSWICk, commuce. 
209. 238 Terrebonne .................. ~ Montrea!.. ........................ IDeslandes .................. 1673 

239 1' Augmentation .............. do. ......... 84672 5 Lepage ..................... 1731 
240 Augmentation ........... do. ......... '~ De Lacorne .................. 1753 

Tilly ............................. jQuebec ................................................................. V0yez St. Antoine. 
TOllllancour ..................... Trois-Rivieres ..................... \ ...................................... Voyez Pointe du Lac. 

24I'Tremblay ou Varennes ...... Montrea!......... 2,352 De Varenne ............... 1672 
2101···· .. ITrillitc ........................... 1 do. .. ................................................................ Voyez Cap St. Michel. 
illl\242lTrois Pistoles .................. Karnouraska ... 28,224 lnc VitrC· .................... 161:17 

243 Pa .. ~ie d~s}·rois Pistules..... .du ... ,... 84,672 H~oux .; ... : .................. 1751 Me~e 'lue Ni.chola~ Rioux., . 
212 244jTrUIS RI~leres .................. TrOls-l.'ll'Icres... 2.000 PeresJc"llIt~s ............... 1~50 PluSIeUl:s petl~s FlOfs" entr autre celul 
213

1 

245VauurcUlI ....................... ~Iolltrea!......... 21.168 DeVauclreUll. ............. II0:l appelc PachlUerry, alacouronne. 
214 246 Vauclreuil ....................... Quebec ......... 42,336 De Lagol'gendiere ......... 1736 
215 ...... Ivarennes ....................... Montrcal.. ....... r .................. I ................................. · ...... ,Voyez Tremblay. 
216\ 247jVerCl!crcs avec addition.... do. .. ...... I 14,112 De Vcrcheres ...... 1672-1678 

248 Vicupont ........................ Troi,,·Ririeres.. 1,428 Vieul'unt ..................... 1674 
217 2~9lvincelot ... : .................... Quebec ......... 1 7,056 An~i()t ........................ 1672 

2,,0 Augmentatlou ................. do. ......... 14,112 De vlI'cel,)t .................. 1693 

I

V!t ... ~ ............................. , do. .. ............... ;; .......... : .. · ...... · ............ · ............ ~I'Voyez ;'.lonlapeillc. 
:2181 251 Vmcennes....................... do. ......... D.880 Blssot ........................ 167-

'''1 "r·m~k····················r:::~.;':::~:l >2,,:::::: t'A v.Jli're .... ·· ...... ""1 

Noms des Concessionnaires 
REMAHQUES. originaires, 

et date de la Concession. 

~ 
Z 
t::t .... 
Cl 

~ 

~ .... 
I-; 



XIII APPENDlCE. 

No.2. 
TABLEAU clonnant les noms et la superficie des fiefs dont la 

tenure a ete commnee, de ceux dont Ia couronne est Ie pro· 
prietaire dominant, et de cenx qui sont encore inhabites. 

,,, .. ,,. Ii 1 ~ co=_". I ,~..,.I,. 

~ I Noms. SU~:~fi-ll~ I' Noms. Sl~::fi-II~ I Noms. Su~:~fi-
llAnse l'Etang. 7,05611iBatiscan ...... 317,520 J"nticosti ...... 2,500,000 
2lBeauharnois .. a 127,000 2 Bonhomme... 14,1l212JIPS l\iingal1... 20,000 
31Lac 1\liti8... 84,672' 3 Cap Magde- 3~~ICtapcdiac ... 70,560 
4 Lotbinicre ... b 111,132! I leine ........ 282,240 4 ;,IilIe-Vaches.. 84,672 
5 Pallos ......... 63,5041 4 lie aux Reaux 250 5 rerreferme... 705,600 
61Perthuis ...... c 75,256 SiLaprairie ... 56,448

1 
6 Hubert......... 28,224 

7 ~lont Louis... i4,088 6!Lauzon ...... 2.54,016

1 

8 Hiviere !l1ag- 7 Notre Dame.. 28,224 I 
deleine...... 14,112 8"Sillery......... 10,5841 

9 La Perade ... d99,95219:St. Gabriel ... 105,8401 
10 Temiscouata.. 382,240 101St. Maurice... 37,044 

II Sorel e......... 35,2801 
___ 1112 TroisRivieres __ 2,OOO I 

Total... 1,039,012\ Total... 1,143,5581 

:Notes sur Ie tableau No.2. 

Total... 3,409,056 

~ Les lettres patentes de commutation pour 13eauharnais datent rl£ 1836; les 
terres c()nccd~es avant tombant sous l'effet u'une commutation generale ct obliga
toire, il a fallu en etablir la superficie qui a ete don nee par 1\1. Wakefield, I'agent 
des propriE';;aires, par sa lettre aux commissail'es de 1843. (V0yez append ice du 
rapport, No. 69.) J'ni, en consequence, inscrit Ie chiffl'e representant la lUoith~ de 
toute la superficie. 

b La partie commuce de Lotllinicre est l'augmentation UU 25 mars 1693; super
ficie portee au tableau. 

,; Pertbuis, commuee en 1836, contenait fnviron 20,000 arpents concede, a cette 
epoque, ce quej'ai infpre du rapport du recellsement de 1844, Ie plus voi,in,-j'ai 
done deduit ce chiffre de la superficie totale. 

d La Perade a 61[' commuee en 1830, par induction du recensemellt de 1831. 
J'ai de me me deduit 20,000 arpents en superficie. 

e Sorel appartiellt au :'rliJitaira. J'ai compa) comme inhabites quelques fiefs ou 
il n'y a que 5 a 6 habitanti. 



APPENDICE. XIV 

No.3. 

TABLEAU donnant la superficie du sol possede par la popula
tion agricole du Bas-Canada sous les deux tenures et autres 
details necessaires. ' 

I 
' , , 

'" I w,~ ~;"gJ I Q '" • ""',/ :; "'" . '" '0 . "'C~{/J 

""'"' " .0 '" .,'" '" <= 
f!& '" '" '" = <= a:> c: • ....... 'Q.:: ai ill til· .... 

'" '" 1 ... ·- Q) 
;.. u.;~ • 

.0 "' . '" ,; '" IS§'§ d ::I ...... ~ l-g ~ ~ 
I 

S ~\~ '" ... '" .~.~g.~ 
... '" ... a ~ OJ § 0 ,,"" " ... " zS..::l 8p..s<s 

Z <: <: z ~"'C~ 

Grand tot:>1.. ..•.... \8, 113,379\3,605,07614,508,3031 375 1£300,754 0 
01 

95,823 

En commun soc-
2,133,8691713,174 1,420,6951 I 01 

cage ............... 135 85,1.38 0 24,072 

En seigneuries •.. 15,979,51012,891,90213,087,6081 240 I 215,616 0 
01 

71,751 

REDUCTION de la derniere serie en arpents. 

Total arpenls, en 
6,,,,, 1011,.154.80,1.,.,,,.,"'1 fiefs ............... 

NOTEs.-La premiere serie est prise en entier et telle que donnee par l'enume
ration de 1851; les autres sont obtenues par calculs faits sur donnees fournies par 
l~s memes tables et celles du recensement de 1844 . 
• Dans les seigneuries, la somme de £215,616, com me capital investi sur moulins it 

farine, ne comprend pas la valeur du pouvoir moteur que j'estime au montant <lu 
capital applique sur batisses, soit, total de la valeur des moulins seigneuriaux, 
£431,232. 

II importe d'elablir comnien d'arpents pnssedes sur Ie montant de cet item relntif 
it la tenure en fief, se trouvent situes dans les seigneuries dont la couranne est pro
prietaire dominant. Pour celii., j'ctablis In proportion suivante: la superficie du sol 
seigneurial est it la superficie des lerres en fiefs de la couronne, comme la somme 
des terres possedees en censive sont au montant chercl:e; on a donc; = 581.754. 

II suit des donnees precedentes que Ie chiffre des terres non encore concedees 
dans les sei~neuries habitees, est de 1,289,530 arpents pour les fiefs des particuliers, 
et de 561,R04 pour les fiefs de In cnuronne. 

Le tableau suivant indique quels sont les comtes du Bas-Canada dont les terres 
occupees et habitees sont exclusivement soumises a la tenure en fief, ceux qui sont 
tenus en commun soccage et les comtes soumis uux deux tenur~s. 



xv APPENDICE. 

No.4. 

El<clusivement en fiefs. Mixtes. 

I 
El<clusivement en 
commun soccage. _____________ 1 __________ _ 

I-Iuntino-don .................... Shefford .............. n~auharnais. 
Vaudre"uil ..................... Sherbl'ooke ........... :'>lissisquoi, (parcelle en fief.) 
MOlill"'"L ....................... Stan3teau ............. Nicolet, (parcelle en com. soc.) 
Vercheres .................. "'1 Dr.umm?nd ............ Lotbiniere: (parcelle en com. soc.) 
Chambly ....................... , ~IegantlC ............... Dorehestel. 
St. Hyacinthe ............................................ nel1echas~e, (parcelle cDcom.soc.) 
~iehelieu .................................................. IKamonr~ska, (par. en cum. soc.) 
l' umaska ................................................ Rlmouskl, 
ROUl'ille ................................................. L'Islet, (parcelle en com. soc.) 
Berthier* .................................................. Gaspe, (parcelle en fief.) 
Champlain"' ............................................... Bonaventure, (parcelle en fief.) 
fit. Mau.-ice~ ............................................. Ottawa, (parcelle en fief.) 
Portneuf* .............................................. Denx Montagnes. 
Montmorency" .......................................... Terrebonne, (par en com. soc.) 

Leinster. 
Quebec, (parcelle en com. soc.) 
Saguenay. 

Les Comics marques. d'une astheriqne sont en voie d'etablissemcnt sur les terres 
de la Courollne. . 

No.5. 

TABLEAU montrant d'une maniere approximative la superficie 
des terres non-concedees dans les Seigneuries habitees et 
non possedees par la Couronne en rapport avec les trois pre
mieres dispositions des clauses VI et X du ProJet de Loi. 

Nombre c]'urpents situees Nombre d'arpents situes INO. d'arpents situes dans 
dans les fiefs aux i concedes. dans les fiefs it ~ concedes. les fiefs au t concedes. 

Environ 250,000. Environ 200,000, --I Environ 250,000. 

J'ai obtenu ce tableau en comparant la super6cie des fiefs avec Ia superficie oecu
pee d'upres les details de l'enumeratiou de 1844, et en 6tablissant pour Ie resultat 
defillitif une proportion entre la portion occupee du sol en 1844 avec celIe occupee 
en ISSI. 



APPENDlCE. XVI 

No.6. 

TABLEAU montrant Ie revenu produit par Ie Quint. 

£ 8. d. 
Annee moindre, (1811) ........................... ..... ........................ 5 6 4, 
Annee maximum, (1803) ........ ...................... ............... ......... 2856 16 5 
Moyenne de 47 annees de 1803 a 185! ............... ........................ 792 0 0 
~Ioyenne de 38 annees de 1803 a 1841 ...... ......... ............ ............ 836 0 0 
Montant du Quint total pendant 47 aus ....... " .............................. 37213 0 0 

REMARQUES GENERAL.- I est impossible d'etablir d'une maniere approximative 
1'etendue des francs-aleus, dllut la superficie d'aiIIeurs est comprise daus celie des 
tiefs; mais il est certain qu'ils sout peu nombreux. Le nombre des arriere-fiefs 
n'est pas non plus facile a etablir ; ce qui importe peu d'aiIIeurs, car la mauiere 
de proceder a la commutation des quelques arriera-fiefs qui existent est reglee par 
Ie projet. Les domaines des Seigneurs etant generalement de tres belles propri
etes, on peut sans exageration les evaluer a uue moyenue de £2,000. 

Un fait qui prouve que la Commutation n'est pas regardep comme un bien grand 
avantage par les proprietaires de terres en culture, c'est que du 3 J uillet 1826 au 24 
Janvier 1842, il n'a ete loge que 39 demandes de Commutation pour les Seigneuries 
de la Couronne, couvrant une superficie de 581,751 arpents occupes, ces demaudes 
('n outre n'avaient trait qu'it des proprietes de ville situees dans Quebec. 

On peut evaluer les frais de perception y compris les pertes par abandon de terre 
€t insolvabilite it 15 par cent du revenu brut suppute sur les livres. Ces items Be 
~<mt montes a plus de 33 par cent dans Ill. Seigneurie de Beauharnais. 



No. 7.-TABLEAU l110ntrant Ie revenu de diverses seigneuries com me fomnis pal' les pl'oprietail'es nux 
commissaires de 18t!3. 

Soigneuries. Dbtricts. 
--~--·-I~~~pcr~·1 Lods et I Cens et Ttl I Revenu I 
ProT,r:"t:li,."q. eie en ventes au- rentes an- d 0 a I annuel des Remarques. 

I I I re evances. . 

I 

I 
:"ponto., nne s. I nne <. I mouhns. 

------------ ____ I 1 I ._.--

i £ £ £ £ .. II y a diver,;enco 
I,"pmirio ............... \i\IontrCal. ........ L!t courOlln~ ........ i 5G.4~81 179 263 I 442 I 280 IlJuant ':, la supedioin 
Nutre Dume ............ QUluee ......... / Do. ..... 2~'2241 89 I 92 181 GO tie Grantlpre entre l:J. 
S'ontrcc,cul' .. ,' ....... :. i\.!ulltrc,d ......... Hon. Mailhot ......... 2S,2~4 S~O 168 468 ~5 curte et ]a tnpogra-
I-;to. Anlll' et::ir. VOIllS h.,llll"L1Iuska ... Hon. Dionne 22,9.,2 11 36 107 I 21'} IphlP de Bouchctte, 
St. Hoeh dcs Auna;s. ltucucc ......... Do. .12,33G. 215 131 346 399 j'ni pris la mniJ1flre 
]\:nIlHlur~lsli:aL'tG-r:1nd- I l~lnl1rll\ tnl,l('uu;.1 ill1-

\'illo .................. IKamournska ... i\fadame Tache ...... 52,920 200 I 60 I 260 Pas donne. I"utc sur If> ren'lll: In. 
Or"I"I1''':-' ]}umontier ,omme de £125 pour 

etlllUilicdCl;rOSbOisITrOiS-UiVie,res ... Cu10l101 GlI;:~T ........ '" 63,50-1 123 I............... 250 Ipus (lunne.llods et 'cntes, Ie reo 
St. ~,[pcl1lthp ......... ;:rontreal..· ...... IL. A. D,'s~[1ullc, ..... 127,0081 4~0 I 160? 2000 I 1650 Itour etant en sommo 
ll"'Il'ro Ou(,lle ......... h.amonraska ... 1'. Cllsg-ralll............ 4a,a82 L,J) 12.) 255 300 toute. 
Bpln"l ................ "llIll>ntroal. ........ Mme. de Monte-n te... 42,3361 t215 \...... ......... 650 I 100 I t.J a; impntedu m',ntant 
VI,jct .................. Quebec ......... C. E. Casgrain ...... 21,168 100 25 125 200 b somUle tic ~"!G surlods 

1 __ 1 ____ ----1---1--- d ventes, Ie meml' mon-.. tant GUC pour l':'t. Roch 
534,482 1 2024 I 2000 5084 3289 I'llii a la memo supemoi .. 

II parnitrn. IIssez corrcct de croire que les I:> scip;llcurics oi-dessn.s, comptant pn.rrni les plus bclles des ql1ntre g-runcls districts du Bas
Canada, pOllI'L'nt scrvir lIans leur <,nsemble com me b,ise ,(e cn.lculs prop res i\ l'tablir une moyenne de la yalaur des lods et ventes. 

A y,,"t tout, il cOllvient de d0duirc du montant total de b superfi"ie en arpcnts, les cbiffres sui"ants repr~"entant Ie nombre d'arpent~ non 
conet'e1l's alol's, savoil·,-l'ollr St. noeh, 10.000; Grandville,3,000; Grandp"". Jlllmont;er et Grosbois, 15,000; Riviere Ouellc>, 18,000; total, 
46,000 it soustrnire de 534,092. Or, £2,024 Os. od. rl'pnrtis par arpents superficiel sur 488,492 arpents, donne une rente annuello d'un pell 
moins qne 2 sols pOl' arrent comme representation <lu revenll tl"S loch et ventes. 

I.e tablcau suivnnt est encore un meilleur criteriuDl cflmprcnnnt une m(W('llnc de sept anllt'es. il est extrait des renseigncments fournis i\ 
la cOllHnissiul1_de 1843 par William P. Christie, propriclain' des sci:;'ncnries qui y sont mentionnccs. 
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No.8. 

.. 

Nombre de I Montant des I Montant an-I ~ . 
S 
.. mutations lads et ventes nuel moyen ~uperficleden 

elgneurles. pendant sept pendant sept des lads ct arpents. es 

__________ annees. I ans. I ventes. I SelgneUrIes. 

Repentigny •.............. 5 -- 8~--1 1~ ,-- 151::-

Lacolle .................... \ 65 378 I 54 42336 
DeLery ..................... 208 1428 204 42336 
Bleury :.................... 195 1034 145 I 31752 
SabrevOls ............... '''1 93 605 86 42336 
Noyan ..................... 94 603 I 86 423J6 

Totaux ............... 1--6~1~ar- --5871--2162~ 

n faut deduire du chiffl'e de la superficie totale In. somme de 12,000, etant Ie mon
tant des arpents de terre non occupes dans ces Seigneuries it l'epoque designee, 
£587 apportionnes sur 204,214 donnent un peu plus que It sol par arpent en super
ficie comme representant In. valem' annnel des lads et ventes des six Seigneuries en 
question, qui sont d'anciennes proprh~tes situees dans Ie district de Montreal. 

M. Louis Archambault, de St. Hoch de l'Achign.n, dans l'ecrit public pal' lui en 
Decembre dernier, etablissait que dans la Seigneurie qu'il habite, dans une aire 
"de 2t Heues de front sur (; de profondeur," les lads et ventes produisent £200 par 
annee; sur 10. superficie don nee it faut retraneher 15,118 arpents pour la paroissc 
de Repentigny qui ne fait plus partie ,Ie la Seigneurie dont Ie reVCllU en lads et 
ventes est de £200, cela fait, on a pour cette Seigneurie de I' Assomption lin peu 
mains que Ii sol par arpent pour revenn des lads et ventes. II resuIte de tout 
cela qu'en eLablissant un apportionnemellt de 2 sob p:lr arpent de reute annuelle on 
eteint Ie maximum, produit annuel des lods et ventes. 11 suit de ees tableaux 
que la valeur totale du sol seigneurial concede et occupe en la cornptant seulement 
it £2 lOs. par arpent, ('u moyeune, change de main, non pus taus les vingt ans comme 
on l'a dit, mais en chiffres tonds tous les 50 uns, par la moyenne du tableau No.7 
at taus les 80 ans par 10. moyenne du No.8. Voici encore un lableau qui prouve 
la proposition enoncee que 2 sols est la valeur maximnm du reyenu des lucls et 
yentes pour toute les Scigneuries ii la campagne. 



No.9. 

REVENUS de certains Fief et Seigneurie COl11me fournis parIes proprietail'es et agents en 1843. 

Noms. Districts. I
cens et rentes\ LOd~-et vcntes Total rede'l Supe:ficie I 

ann I "I' vances an- concedee alors Remarques. ue s. [tnnue o. II t 
! nue es. ell arpen s.I----

£ £ £ 1 
Benuharnais (a) ... · .... ·IMontreal ........... 1.................. 750 .................. 142000 I' (a) Ces don nee' pour Beauharnais ant fte 
8illery ..................... Quebec ........... " 85 31 116 1 10334 /ournie'd r£~: 2\1. H1rown, ei.Jevant agent; la 

. ~:lOmme e 150 cst 'Ul1J1l'e maXImum pour une 
St. Gabriel ... "."....... Do . ............ 80 60 140 40000 [periodc de 20 ans. llo lb~3 a 1,-13 tous les re-
BlIl1holnme ••••.•.•••••••• Do .......••.•.. 1 25 3 28 13902 Ivcnl.lS brllts comprcnnant les rentE'S, lods et 
Cap de Ill. Magdeleine. Trois-Rivieres ..... 42 I 25 67 82240 ventes, lo)es et moulins, comme fourni par M. 

1, . D 135 35 1 Wakefichl, ant etc en rnoycnne de £3000 par 
~~Ltlsc~n ............... ". .. 0 ..... 170 00000 annee et Ie re,cnu nl't de £2UOO. Cc qui sup-

l! lCfVlncenue •••.••••.••• Quebec •.....••...... 1 ] 0 10 20 5880 I[pose une mll) LIlllC IlL: OC':111COUP mOlnS litle £~uO 
________________________ pourloclsctv(utcsdcrt:\c:nuslJluts. 

914 39·14uG I 
Ce tableau No.9, pris en somme donne une proposition moindl'8 que Iii sollMr arpent en mperficic ,Ie I'e\'enu annuel des lods ct venles ; 

ct un maximum pendant 20 ans pour Beauharnais seul d'enviroll 2~ suls pal' arpc·nt cOllc0Je, d'uu run duit llCllllil'C une moyenne moindre 
que 2 sols. 

Voici Ill. liste par ordre de date des documents ou j'ai puises les renseignenwnts ci-dessus :-
Topographie publille par M. Bouchette en ." ................... , .............................. . 
Recensement de ........................... , .................................. , ....... _ ............ .. 
Rapport avec annexes des Commissail'es de ................................................... .. 
Recensement de ........................................................................................ . 
Rapport du comite de l'Assembiee Legislative ................................................. .. 

1815 
1831 
1843 
1844 
1851 

Tableaux du recellsement de ........................................................................ 18:,1 
Documents publies par ordre du Parlement en .................... "'''''''''' .................. 1852-5:3 
Cartes Topographiques publiees par Ie bureau des statistiques ell ...................... .. 
Documents parlementail'es de ..... ' ......................................... , ...... , ....... , ....... .. 

1853 
1853 

~ 
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